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INTRODUCTION

Pièce dite alphabétique, qui appartient à la seconde classe du texte 
d’ Euripide dans la tradition manuscrite, Hélène a souvent été considérée à 
l’époque moderne comme mal recensée 1 ; c’est ce qui explique en partie le 
mépris de nombreux commentateurs à son égard. Pour améliorer un texte 
qu’on suppose corrompu, les éditeurs ont pris l’habitude de proposer de très 
nombreuses conjectures, sans se soucier d’expliquer ce qui est transmis. En 
outre, le jugement sans appel du philologue allemand Hermann, dans la préface 
qu’il a rédigée pour cette œuvre, a largement influencé la critique depuis 1837 : 
« Cette tragédie n’est pas du tout excellente, non parce qu’elle n’a pas de triste 
fin : en effet la force d’une tragédie et sa vertu ne résident pas dans son dénoue-
ment. Mais c’est qu’on n’y trouve ni crainte oppressante, ni grande pitié 2. » 
Depuis en effet, de nombreux commentateurs ont mis l’accent sur son aspect 
romanesque et ses multiples péripéties au point d’en faire un simple « divertis-
sement 3 », voire une « comédie » au mépris de la classification des genres très 
stricte dans l’Antiquité 4. Pourtant aux concours des Dionysies, les frontières ne 
paraissaient guère perméables, comme le remarque pertinemment P. Burian 5.

Il n’en reste pas moins vrai qu’à l’époque d’Euripide, l’argument de la pièce 
devait causer la surprise du spectateur habitué à lire et surtout à entendre 
l’Iliade. En effet, dans la pièce d’Euripide, la guerre de Troie a bien eu lieu, 
mais sans Hélène. Grecs et Troyens se sont donc battus pour rien, pour un 

1.  Cf. notre introduction à la tradition manuscrite d’Hélène, infra, p. 39.
2.  « Haud sane optima haec tragoedia est, non quod non habet tristem exitum : nam in exitu nec vis 

tragoediae nec virtus posita est. Sed quod nec gravis metus in ea, nec magna miseratio invenitur. »
3.  Ainsi Schlegel l’a qualifi ée de « tragédie très divertissante » (die belustigendste aller Tragödien), 

in Vorlesungen in der dramatische Kunst und Literatur, 10.
4.  Cf. notamment parmi les critiques les plus récents : P. VELLACOTT, Ironic Drama, Cambridge, 

1976 ; B. KNOX, « Euripidean Comedy », Word and Action, John Hopkins University, Baltimore, 
1979 ; ou B. SEIDENSTICKER, Palintonos Harmonia, Göttingen, 1982.

5.  Cf. P. BURIAN, Euripides. Helen, Oxford, Aris & Phillips, 2007, introduction, p. 30.
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« fantôme », un ei[dwlon, aux sens propre et figuré. Pendant les combats, la 
véritable Hélène, symbole de pureté, était précieusement gardée dans l’île de 
Pharos par le roi Protée. Au moment où la pièce commence, Protée est mort 
et son fils Théoclymène a pris le pouvoir. Or, ce dernier désire ardemment 
épouser Hélène, qui cherche à fuir ses avances par tous les moyens. Elle 
attend désespérément le retour de Ménélas, qui va arriver dans le cours de 
l’action et la reconduire à Sparte, comme Hermès le lui a promis. Cette tragé-
die au dénouement heureux présente donc au spectateur un nouvel enlève-
ment d’Hélène par Ménélas qui s’oppose en tous points à celui de Pâris, 
puisqu’il assure une réhabilitation totale de l’héroïne : elle n’est absolument 
plus coupable de la guerre de Troie et de son cortège de malheurs. Pourquoi 
Euripide a-t-il choisi de présenter au concours de 412 une telle version du 
mythe d’Hélène, si opposée à celle d’Homère ?

Le témoignage d’Aristophane : une « Nouvelle » Hélène

Comme il lui arrive souvent, Aristophane s’est montré très sensible aux 
innovations de l’Hélène d’Euripide, sans cesser d’être très critique à son égard. 
On le constate dans les Thesmophories qui ont été représentées en 411, et qui 
parodient Hélène 6 en même temps qu’Andromède, les deux pièces qu’Euripide 
a mises en scène l’année précédente. La date de 412 est en effet attestée par 
deux scholies des Thesmophories aux v. 1012 et 1060. Au v. 1012, la scholie 
certifie qu’Andromède a été représentée en même temps qu’Hélène. Or, celle 
du v. 1060 certifie qu’Andromède a été montée un an avant les Thesmophories. 
Cette date de 412 pour Andromède est en outre corroborée par une scholie 
des Grenouilles au v. 53. Ce faisceau de témoignages anciens rend la date de 
412 parfaitement sûre pour la représentation d’Hélène à Athènes.

La parodie du grand Comique nous assure, d’autre part, du succès qu’a 
remporté cette tragédie d’un genre nouveau et de la forte impression qu’elle 
a produite sur les Athéniens. La réplique du parent d’Euripide au v. 850 
des Thesmophories, th;n kainh;n ÔElevnhn mimhvsomai, a de toute évidence un 
double sens  : si kainov" a assurément un sens temporel, cela n’exclut pas 
qu’ Aristophane pointe aussi, par cet adjectif, le renouvellement qu’ Euripide 
impose au mythe. En effet, si l’Hélène telle que la présente la tradition 
homérique n’est pas totalement absente de sa pièce, Euripide préfère cepen-
dant s’attacher à la version moins connue de Stésichore. Il convient de s’inter-
roger sur les motifs de ce choix d’Euripide en 412.

6.  Cf. Thesmophories, v. 855-919, qui parodient les vers suivants d’Hélène  : v. 1-3, quelques vers 
du dialogue avec Teucros assimilé à Ménélas, quelques vers du dialogue entre Ménélas et la 
vieille portière, et surtout la scène de reconnaissance entre Ménélas et Hélène ainsi que les 
v. 799 et 866. On peut noter que le personnage de Théonoé est mentionné par Aristophane, 
sans que la grande scène centrale de la pièce soit pour autant évoquée. Pour une étude 
détaillée de cette parodie, cf. P. RAU, Paratragodia. Untersuchungen einer komische Form des 
Aristophanes, Munich, 1967.
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Les sources

L’Hélène iliadique

Le monologue initial d’Hélène (v. 1-67) sert d’emblée à introduire les 
modifications qu’Euripide fait subir au mythe traditionnel. Certes Hélène 
reste la Spartiate, la fille de Tyndare (v. 16-17) ; son ascendance divine, même 
si elle est mise à distance, est rappelée (v. 17-21) et la double filiation est 
évoquée alternativement tout au long du texte 7. Les allusions au jugement de 
Pâris sont nombreuses (23-30, 357-359 ou 675-681) avec les trois déesses qui 
sont mentionnées au v. 25 : Héra, Cypris et la Vierge née de Zeus ; l’auteur 
accorde aussi une grande importance au mont Ida, en Phrygie, qui fut le lieu 
de ce fameux jugement (cf. v. 24, 29, puis 658, 1324, 1508). Héra, irritée 
contre Cypris qui s’est servie de la beauté d’Hélène pour remporter la victoire, 
trouve un subterfuge pour se venger.

Cette Hélène, considérée comme la cause de la guerre de Troie, se trouve 
face à Teucros, le demi-frère d’Ajax, dans la deuxième partie du prologue. 
Teucros, qui rentre de Troie, voit se dresser devant lui l’image d’Hélène 
(v. 71-73), et il exprime alors toute la haine que lui inspire cette femme, à lui, 
comme aux autres Grecs (v. 74 mivshma et la note à ce vers, v. 79 : ejme; stugei'", 
v. 81 : misei' ga;r ÔElla;" pa'sa th;n Dio;" kovrhn ou v. 84-85). La réputation 
déplorable d’Hélène est rappelée aux v. 249-251 et elle déclare elle-même 
au v. 926 : ÔElevnhn ga;r oujdei;" o{sti" ouj stugei' brotw'n – « Il n’est aucun 
mortel qui ne haïsse Hélène ». Aux v. 1147-1148, quatre adjectifs en asyndète 
– prodovti" a[pisto" a[diko" a[qeo" – « traîtresse, infidèle, injuste, impie » – 
synthétisent les reproches qui lui sont habituellement adressés. Cette image 
traditionnelle de la femme adultère, haïe des Grecs et des Troyens à cause 
de la guerre qu’elle a suscitée, se retrouve, à l’exclusion de toute autre, quand 
cette femme est mentionnée, non seulement dans les pièces antérieures à 
l’Hélène d’Euripide, mais aussi dans celles qui lui sont postérieures 8.

Les dix-sept ans qu’Hélène a passés en Égypte correspondent aussi aux 
données homériques car les guerriers grecs sont restés dix ans à Troie, loin 
de leur terre natale ; puis certains, comme Ménélas, ont erré sept ans après 
la fin de la guerre (cf. v. 112 et 114 pour Teucros ou 775-776 pour Ménélas).

7.  Pour la fi liation humaine, cf. v. 472, 568, 614 et 1546 ; pour la fi liation divine, cf. 214, 216, 
259 470, 489, 638, 1144, 1527 et 1680.

8.  Pour les pièces antérieures à Hélène, cf. Andromaque (au v. 103, elle est qualifi ée d’a[th et au 
v. 595 de pasw'n kakivsthn) I.T. v. 525 où Iphigénie l’apostrophe par w\ mi'so" eij" ’Ellhna", 
oujk ejmoi; movnh/ ou l’agôn des Troyennes ; pour celles qui lui sont postérieures, cf. Oreste où 
Électre exhale sa rancœur contre sa tante, v. 130-131. Le « modèle » tragique remonte au 
chœur d’Agamemnon où le nom d’Hélène, lié à eJlei'n « prendre », permet à Eschyle de créer 
une série de néologismes dépréciatifs : eJlevna" e{landro" eJlevptoli" (v. 681-690).
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L’Hélène égyptienne : l’Odyssée et Hérodote

Le séjour d’Hélène en Égypte n’est pas non plus étranger à Homère 
puisqu’au chant IV de l’Odyssée, Télémaque, sur le conseil de Nestor de Pylos 
(Od., III, v. 300), rend visite aux époux qui sont rentrés à Sparte sept ans 
après la guerre de Troie (Od., IV, v. 82). C’est dans ces vers que Ménélas 
évoque leur étape dans l’île de Pharos, chez Protée, le Vieillard de la Mer, 
celui qui lui a prédit l’avenir et le chemin du retour. Ces chants de l’Odyssée 
proposent déjà, par rapport à l’Iliade, une toute « nouvelle » image d’Hélène, 
épouse de nouveau irréprochable, qui sait recevoir ses hôtes et leur épargner 
le chagrin grâce à une herbe ramenée d’Égypte, le « népenthès » (Od., IV, 
v. 219-226). L’Hélène égyptienne d’Euripide partage en outre des traits avec la 
patiente Pénélope, symbole de la fidèle épouse, alors que Ménélas, mendiant 
naufragé, rappelle Ulysse de retour à Ithaque, tel que le présente le chant XIX 
de l’ Odyssée. La reconnaissance difficile et émouvante des deux époux a sa 
source dans celle d’Ulysse et de Pénélope au chant XXIII.

Pour sa part, Hérodote signale au livre II de ses Histoires (112-120) la 
présence d’Hélène à Memphis. Il attribue ce qu’il écrit à un prêtre du lieu, 
ce qui confère une plus grande autorité à son récit. Protée n’est plus le sage 
démon marin de l’Odyssée, mais un roi égyptien épris de justice : alors que Pâris 
s’arrête chez lui en retournant à Troie après le rapt d’Hélène, ce roi stigmatise 
son comportement et garde Hélène près de lui, comme un précieux dépôt, en 
attendant que Ménélas vienne la reprendre à son retour de la guerre de Troie. 
Hérodote met avant tout l’accent sur la sagesse de Protée et manifestement, 
Euripide emprunte au Protée de l’historien le sens de la justice dont il dote son 
personnage de Théonoé, héritière de la sagesse de son père. Dans son récit, 
il semble que l’historien ait rationalisé un mythe plus ancien, en supprimant 
le caractère irrationnel du double d’Hélène que l’on trouve chez Stésichore, 
un poète sicilien du VIe siècle avant J.-C. Cette source majeure d’Euripide 
est passée sous silence dans l’argument qui figure en tête du manuscrit P et 
qui insiste exclusivement sur l’Odyssée et sur Hérodote comme modèles de 
l’Hélène mise en scène dans la pièce éponyme d’Euripide 9. Pourtant, Hélène 
séjourne aussi chez Protée dans le poème de Stésichore, comme nous allons 
le voir maintenant.

La source majeure de l’Hélène : la Palinodie de Stésichore

Le poème de Stésichore, qui a pour titre la Palinodie, veut réhabiliter la 
mémoire d’Hélène. Selon la tradition, le poète sicilien aurait en effet perdu la 
vue pour avoir médit d’elle. Dans son Éloge d’Hélène, Isocrate 10 recourt à cette 

9.  Pour cet argument et les polémiques qu’il suscite, cf. infra, p. 46.
10.  Cf. ISOCRATE, Éloge d’Hélène, 64. Ce texte d’Isocrate est important pour comprendre l’enjeu 

historique de la tragédie d’Euripide.
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aventure pour montrer le pouvoir de la fille de Zeus. Platon est aujourd’hui 
notre premier témoin du texte de Stésichore puisqu’il le cite à deux reprises, 
dans Phèdre et dans la République. Dans le Phèdre 243ab (= frag. 192, Davies, 
PMGF), Socrate récite trois vers de ce qu’il appelle lui-même la « Palinodie » 
de Stésichore, au moment où il veut prononcer lui aussi une « palinodie » pour 
effacer l’impression fâcheuse qu’ont produite les deux discours précédents au 
sujet du dieu Éros. Voici les trois vers de Stésichore qu’il cite alors :

Oujk e[stΔ e[tumo" lovgo" ou|to":
OujdΔ e[ba" ejn nhusivn eujsevlmoi"
OujdΔ i{keo Pevrgama Troiva" 11.

Ces vers lyriques trouvent visiblement un écho dans plusieurs passages 
de l’Hélène d’Euripide où la négation est insistante et où le poète revendique 
le droit à un discours original face à une tradition bien établie (cf. v. 582, 
666-668, 720 ou 1509-1511).

L’autre témoignage platonicien est aussi précieux pour ce texte de 
Stésichore : dans La République (IX, 586 c), voulant montrer la vanité des 
plaisirs que recherchent les hommes « par ignorance de la vérité » (ajgnoiva/ tou' 
ajlhqou'"), le Socrate de Platon recourt à l’image de l’ei[dwlon d’Hélène pour 
laquelle Grecs et Troyens se sont battus « au dire de Stésichore » (Sthsivcorov" 
fhsi). La référence au poète sicilien et à sa Palinodie qui revêt en cet endroit 
un caractère plus sérieux que dans le passage du Phèdre, prend un tour plus 
philosophique, car elle induit une réflexion sur le contenu trompeur de l’appa-
rence. Cet aspect du mythe n’avait pas manqué d’être exploité auparavant par 
Euripide dans sa tragédie, comme nous allons le montrer.

Depuis 1963, nous disposons en outre d’un autre témoignage de 
la Palinodie de Stésichore  : un papyrus du IIe  siècle apr.  J.-C. édité par 
D. Page 12 confirme en effet le texte cité par Platon et contredit ainsi les 
hypothèses de Grégoire à ce sujet 13. Ce papyrus, qui est un commentaire 
de poèmes lyriques, est de première importance car nous apprenons, grâce 
au Péripatéticien, proche disciple d’Aristote, Chaméléon 14, qu’il y aurait eu 
deux palinodies de Stésichore. Le premier vers de chacune d’entre elles est 
cité – deu'rΔau\te, qea; filovmolpe et crusovptere parqevne – deux vocatifs qui 
présentent le même schéma métrique que la citation du Phèdre de Platon. 
Le texte du papyrus, malgré ses lacunes, permet de confirmer que, dans la 
Palinodie de Stésichore, un « ei[dwlon » est allé à Troie alors qu’Hélène est, 

11.  « Ce récit n’est pas vrai : / Non, tu n’es pas montée sur les navires bien pontés / Non, tu n’es 
pas allée jusqu’à la citadelle de Troie ! »

12.  P. Oxy., 29, 2506 = M-P3 1950 = frag. 193, Davies, PMGF.
13.  Cf. H. GRÉGOIRE, introduction à Euripide, Tragédies, V, Paris, CUF, p. 31-32  : « De la 

Palinodie, toute l’Antiquité n’a su que ce que Platon en a dit. Mon maître L. Parmentier 
soupçonnait même une véritable mystifi cation de Platon… »

14.  Chaméléon a vécu approximativement de 340 à 270 av. J.-C. (cf. R. KANNICHT, Helena, I, 
p. 30).
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elle, restée auprès de Protée 15. D’ailleurs, la citation de La République est de 
ce point de vue sans ambiguïté. Et c’est précisément ce thème du double, 
de l’apparence, de l’eidôlon, peu exploité par ses devanciers que développe 
Euripide dans Hélène.

Le thème central de l’ei[dwlon emprunté à Stésichore

Ce thème trouve son origine chez Homère, dans des scènes comme celle 
de la Diomédie au chant V de l’Iliade (v. 449-453) : Apollon fabrique un eidôlon 
d’Enée pour le soustraire aux coups de Diomède. Mais c’est surtout la concep-
tion homérique de la mort, telle qu’elle apparaît par exemple au chant XI de 
l’Odyssée, qui explique le mécanisme de ce « dédoublement ». Aux enfers, 
le mort se présente comme un double désincarné du vivant, une ombre, un 
ei[dwlon 16. Assurément, ce thème du dédoublement a connu une nombreuse 
postérité dans les comédies avec les multiples versions d’Amphitryon ou la 
Comédie des Erreurs de Shakespeare, puis depuis le XIXe siècle, dans la littéra-
ture fantastique 17. Mais Euripide en fait, selon nous, un usage bien spécifique 
dans cette tragédie d’Hélène. C’est ce traitement original de l’ei[dwlon que 
nous nous proposons d’étudier maintenant.

Le substantif ei[dwlon et ses synonymes dans la pièce

À cause du poème de Stésichore, la surprise des spectateurs de 412 face 
à la nouvelle fable d’Hélène n’a peut-être pas été totale. De plus, à la fin de 
l’Électre d’Euripide vraisemblablement représentée l’année précédente 18, les 
Dioscures ont annoncé au public le thème original que le dramaturge avait 
l’intention de traiter postérieurement : « C’est du palais de Protée, en Égypte, 
que revient Hélène, et elle n’est jamais allée en Phrygie […] Zeus […] a 
envoyé à Ilion le double d’Hélène (ei[dwlon ÔElevnh") » (Électre, v. 1280-1283).

Dans Hélène, le substantif ei[dwlon est récurrent (v. 34, 582, 683 et 1136) 
puisqu’il est au centre de l’intrigue. Formé sur la racine indo-européenne *weid 
(cf. latin video et Chantraine, Dictionnaire sv ei\do"), il signifie étymologique-
ment « ce qu’on voit », d’où l’image, le reflet que Platon assimile au mensonge, à 

15.  Cf. P. Oxy., 29, 2506, p. 10 : aujto;" dev fhsin oJ Sthsivcoro" to; me;n ei[dwlon ejlqei'n ej" 
Troivan, th;n dΔ ÔElevnhn para; tw/' Prwtei' katamei'nai.

16.  Cf. J.-P. VERNANT, Mythe et Pensée chez les Grecs, Paris, La Découverte, 1996, « Du double 
à l’image », p. 325-351 qui contient deux articles : « Figuration de l’invisible et catégorie 
psychologique du double : le colossos » (1962) et « De la présentifi cation de l’invisible à 
l’imitation de l’apparence » (1983).

17.  Il nous semble que la reprise du thème sur le mode comique ou fantastique est liée à une 
autre confi guration culturelle et a peu à voir avec le texte d’Euripide. C’est pour cette raison 
que nous avons exclu la traduction du terme ei[dwlon par « fantôme ».

18.  Pour la datation de l’Électre d’Euripide, nous adoptons la date vraisemblablement exacte de 
413, comme le faisait Parmentier (Euripide, Tragédies, IV, Paris, CUF, p. 189), malgré des 
propositions plus récentes qui nous semblent peu fondées.
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ce qui n’est pas vrai (cf. Théétète, 150b-e). L’idée d’une présence  fantomatique 
d’Hélène apparaît dès l’Agamemnon d’Eschyle, mais contrairement à ce qui se 
passe dans la pièce d’Euripide, le « double » d’Hélène ne se situe pas à Troie ; 
c’est à Argos qu’il tourmente exclusivement Ménélas. De plus, il n’est en rien 
une création divine et c’est Ménélas qui le forge pour son plaisir et sa douleur. 
Dans le premier stasimon d’ Agamemnon (v. 414-426), le mot qui désigne cette 
Hélène absente n’est jamais ei[dwlon mais Eschyle recourt à favsma (appari-
tion), kolossw'n (statue) ou ojneirovfantoi de;  penqhvmone" dovxai (les pensées 
douloureuses créées par les songes). Dans Hélène, le double mensonger et 
inexistant est autrement ravageur car il se joue de tous les Grecs et de tous les 
Troyens, ce qui lui confère une tout autre signification.

Le terme apparaît dès le v. 34 : Héra a fabriqué « à partir d’un morceau 
de ciel » un ei[dwlon e[mpnoun, un double doté du même souffle qu’un être 
humain. Le procédé est proche de celui qui sera évoqué aux v. 292-293 des 
Bacchantes, quand le devin Tirésias rapportera l’histoire du dieu Dionysos 
devant Cadmos et son fils, le sceptique Penthée. Euripide dira que, pour 
tromper la colère jalouse d’Héra, Zeus « déchire un morceau d’éther qui 
entoure la terre » (rJhvxa" mevro" ti tou' cqovnΔ ejgkukloumevnou / aijqevro") et le 
lui donne à la place de son fils. Dans Hélène, le ciel du v. 34 trouve un équiva-
lent au v. 584, dans l’éther, substance impérissable, au moment où Hélène 
récapitule son histoire devant Ménélas  : elle n’est pas allée à Troie, mais 
un « double fait d’éther, œuvre d’Héra », a pris sa place aux côtés de Pâris. 
Lorsqu’Hélène lui confie son histoire, Ménélas reste abasourdi et incrédule, 
et il est prêt à quitter cette femme capable d’inventer une telle affabulation 
(v. 591). Seul, le vieux serviteur parvient à le convaincre de la « véracité » 
de cette étrange histoire, en racontant comment le nuage, l’ eidôlon, a quitté 
la grotte pour regagner les replis de l’éther, matière dont il est précisément 
composé (cf. v.  605 aijqevro" ptuca;"). À  ce moment, le messager dote 
l’ei[dwlon de parole et dans cette prosopopée, le double d’Hélène déplore 
les méfaits qu’il a causés (v. 608-615). Pendant la scène de reconnaisance, 
Ménélas reprend à son compte la « fable » de l’eidôlon (v. 683).

Plus loin, au v. 1136, ce nom occupe une place de choix dans le premier 
stasimon à la fin de la première antistrophe, en apposition à un terme synonyme, 
nefevlan (v. 1135). Nous ne devons pas corriger le texte à cet endroit, comme 
le font la plupart des éditeurs depuis Wilamowitz, car le substantif nefevlh, 
seul ou dans l’expression nefevlh" a[galma (statue de nuage) occupe une trop 
grande place dans la pièce en tant que synonyme d’ei[dwlon pour qu’il soit 
contesté au v. 1135 (cf. 705 et 707, 750 ou 1219).

L’ei[dwlon dès sa première occurrence au v. 34 trouve un équivalent au 
v. 36 dans le syntagme kenh;n dovkhsin (vaine, vide apparence), ce qui invite 
d’emblée à une réflexion sur ce qui est et sur ce qui semble être mais n’est 
pas. L’aspect philosophique de cette invention est ainsi perceptible dès les 
premiers vers de la pièce.
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Pour notre part, nous ne commentons pas le terme de mivmhma en tant que 
synonyme du « double » parce qu’il ne figure pas dans la pièce telle qu’elle 
nous a été transmise (cf. les notes aux v. 74 et 875).

Ce double permet la critique de la guerre et des devins

Le premier avantage que tire Euripide de cette version inhabituelle du 
mythe est lié aux circonstances particulières dans lesquelles il écrit sa pièce. 
Grâce à cette fable irrationnelle, il peut en effet critiquer facilement la guerre, 
par l’intermédiaire d’un vieux soldat, compagnon d’armes de Ménélas, qui 
se rend compte qu’avec cette histoire absurde, qui défie le bon sens, il a 
souffert « en vain », adverbe répété aux v. 603, 707 et 751. Cette voix populaire 
est relayée par celle du chœur composé de quinze captives grecques, amies 
d’Hélène, qui condamne la guerre dans la dernière strophe du premier stasi-
mon. Malgré quelques problèmes de texte à cet endroit, le message est clair : 
il est insensé de se lancer à la légère dans des guerres.

Cette critique globale de la guerre s’insère facilement dans le contexte 
politique et historique précis, puisque l’année 412 se situe un an après le 
désastre de l’expédition de Sicile. Ce cuisant échec de l’expédition montée 
par Alcibiade marque un tournant décisif dans la guerre du Péloponnèse. 
Athènes en effet ne s’en remettra pas et la défaite définitive de la démocratie 
athénienne est en germe dans cet épisode. L’amertume de celui qui a connu 
ces événements est manifeste et son analyse de la situation est prophétique. 
Euripide semble en effet prôner, avant qu’il ne soit trop tard, une réconcilia-
tion entre Athènes, représentée par Théonoé 19, et Sparte dont Ménélas et 
Hélène sont originaires. C’est grâce à Théonoé que le couple trouve son salut. 
Ce point ne saurait être négligé. Assurément on ne saurait limiter la pièce à 
cette seule perspective historique. Mais il serait tout aussi fautif de négliger 
totalement le contexte immédiat de la production de ces pièces, censées n’être 
jouées qu’une seule fois aux fêtes de Dionysos.

En outre, le subterfuge de l’eidôlon ne permet pas seulement la critique 
de la guerre, mais aussi celle des devins, qui ont été incapables de dénoncer 
le stratagème des dieux et de prévenir les hommes. C’est encore le vieux 
soldat qui lance la première attaque, dès qu’il a appris la vérité sur le double 
d’Hélène. Les commentateurs ont à juste titre rapproché ces vers des pages 
de Thucydide 20, hostiles à la mantique, notamment au moment du désastre 
de l’expédition de Sicile, que nous venons d’évoquer. En quittant la scène, 

19.  Cf. infra, p. 30.
20.  Cf. VIII, 1 : wjrgivzonto de; kai; toi'" crhsmolovgoi" te kai; mavntesi kai; oJpovsoi ti tovte aujtou;" 

qeiavsante" ejphvlpisan wJ" lhvyontai Sikelivan. (« [Les Athéniens, à l’annonce du désastre 
en Sicile] étaient en colère contre les diseurs d’oracles, les devins et tous ceux qui, d’une 
manière ou d’une autre, à ce moment-là, leur avaient fait accroire par leurs prophéties qu’ils 
allaient s’emparer de la Sicile. »)
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le vieillard prononce en effet une sévère diatribe contre « les prophéties des 
devins » (ta; mavntewn au v. 744). Les différents procédés divinatoires, l’obser-
vation de la flamme des sacrifices et des cris des oiseaux, sont dénoncés dans 
le même temps par le vieil homme 21. L’indignation de cet homme du peuple 
vis-à-vis de Calchas aux v. 749-751 est beaucoup plus forte si on maintient ces 
vers tels qu’ils sont transmis par les manuscrits, sans recourir à la conjecture 
de Porson qui introduit arbitrairement Hélénos, le devin troyen à la place 
du vigoureux oujdevn ge, « pas le moins du monde ! » (cf. note au v. 751). Son 
point de vue est immédiatement partagé par le chœur, qui, pour des raisons 
dramaturgiques évidentes, doit s’adresser directement à lui (v. 758-760 et la 
note à ces vers). Tous deux tombent donc d’accord sur une définition générale 
du « bon devin » au v. 757, constituée d’une phrase sans verbe comme il arrive 
souvent dans les vers gnomiques :

gnwvmh dΔ ajrivsth mavnti" h{ tΔeujbouliva.
« Prudence et sage délibération, voilà le meilleur des devins ! »

Cette définition, purement rationnelle, élimine finalement tous les 
éléments inhérents à la pratique divinatoire traditionnelle. Et ce devin d’un 
nouveau genre est incarné par un des personnages les plus importants de cette 
pièce : Théonoé 22.

Ce double permet une interrogation religieuse

La critique religieuse d’Euripide ne concerne pas seulement les devins 
traditionnels. Elle débouche sur une interrogation anxieuse au sujet du rôle 
et de la nature des dieux, ou mieux du dieu au singulier, au-delà des récits 
mythologiques, fondement de la religion civique.

L’eidôlon a, comme nous l’avons dit, sa source dans les conflits entre divini-
tés, nombreux dans la mythologie traditionnelle : Héra cherche à se venger 
d’Aphrodite (cf. v. 610 ”Hra" mhcanai'") car cette déesse a utilisé la beauté 
d’Hélène pour gagner le jugement de Pâris. Dans cette circonstance, le thème 
de la supercherie d’Aphrodite est récurrent : v. 27-29, 238-239 où elle est 
qualifiée de dolivo" ou v. 1097-1098, dans la prière d’Hélène à la déesse. 
Ce dernier vers permet d’interpréter correctement la tradition manuscrite 
aux v. 882-883 où l’adjectif yeudonumfeuvtou qualifie la déesse de l’amour ; 
nous conférons un sens actif à cet adjectif qui accuse Cypris d’avoir donné 
en mariage Hélène à Pâris, de manière frauduleuse. De la même manière, le 

21.  Les diverses athétèses proposées par Diggle dans cette courte tirade du vieux serviteur des 
Atrides lui enlèvent une grande partie de son impact. Pour les v. 746-748, P. BURIAN (Euripides. 
Helen, op. cit.) précise d’ailleurs : « These lines almost certainly belong to Euripides. »

22.  Cf. infra et les articles de G.  ZUNTZ, «  On Euripides’ Helena: Theology and Irony  », 
Euripide, entretiens de la Fondation Hardt, Genève/Vandœuvres, 6, 1960, p. 199-241, ou de 
A. N. PIPPIN-BURNETT, « Euripides’ Helen: A Comedy of Ideas », CP, 55, 1960, p. 151-163.
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rapprochement aux v. 885-886 des expressions priamevnh fanh'/ to; kavllo" et 
wjnhtoi'" gamoi'" fait apparaître clairement qu’Aphrodite a acquis malhonnê-
tement le prix de beauté. Cette figure de style renforce la dénonciation, par 
Héra, de la conduite indigne de sa rivale. Dans ce contexte, Hélène n’est 
qu’un jouet dans le conflit entre les deux déesses. Cettte idée est soulignée 
par le parallélisme éloquent des vers 1121 et 1136 du premier stasimon dont 
la première strophe se termine par le nom d’Aphrodite, alors que l’antistrophe 
fait résonner celui d’Héra en contrepoint.

Mais le plan d’ensemble est orchestré par Zeus, qui profite de la guerre 
de Troie suscitée par Aphrodite et Héra, pour alléger la terre du fardeau des 
humains trop nombreux (cf. v. 36-41 et la scholie au v. 5 du chant I de l’Iliade 
qui cite les Chants Cypriens, frag. 1, Davies). La volonté de Zeus 23 est répétée 
par les Dioscures dans le dénouement d’Hélène (v. 1652-1655) : une fois la 
destruction de Troie accomplie, Hélène est donc autorisée à regagner Sparte avec 
Ménélas. Elle avait seulement prêté son nom à la volonté divine. Ces conduites, 
inattendues de la part des dieux, choquent les humains, comme l’exprime 
le vieux serviteur à la lumière de ce qu’il vient de voir : « Comme la divinité 
(oJ qeov") est naturellement changeante / et difficile à cerner … » (v. 711-712). 
Et le chœur reprend cette idée dans le premier stasimon : après avoir exposé 
le rôle d’ Aphrodite puis celui d’Héra dans la première strophe et la première 
antistrophe, la deuxième strophe souligne, dès les premiers vers, la difficulté de 
connaître la nature d’un dieu, avant de critiquer la vanité des guerres :

”O ti qeo;" h] mh; qeo;" h] to; mevson
« Ce qu’est un dieu, ce qu’il n’est pas, ce qui est intermédiaire » (v. 1137),

voilà ce qu’il est particulièrement difficile de déterminer pour les mortels sans 
cesse confrontés à des événements inattendus et contradictoires. Comme le 
prouve cette fable complexe d’Hélène, à l’origine de la guerre de Troie, leurs 
capacités de compréhension sont limitées à ce sujet. C’est ainsi qu’au v. 1144 
de ce même stasimon, l’exemple d’Hélène, fille de Zeus, en asyndète, corro-
bore la difficulté de saisir les projets des dieux.

Cependant, Hélène et son double n’ont pas seulement pour fonction de 
critiquer la guerre ou d’exprimer une réflexion religieuse, à partir des données 
de la mythologie traditionnelle. Le double permet aussi la réhabilitation 
d’Hélène, qui est en faveur dans le milieu sophistique puisqu’elle permet une 
inversion complète au regard de la tradition : Hélène ne paraît plus, en quoi 
que ce soit, responsable de la guerre de Troie 24.

23.  Cf. Dio;" dΔejteleiveto boulhv, Il., I, 5 se retrouve à l’identique au v. 7 des Chants Cypriens 
(cf. F. JOUAN, Euripide et les légendes des Chants Cypriens, Paris, Les Belles Lettres, 1966, 
p. 41-43).

24.  L’article de M. Detienne sur la réhabilitation d’Hélène dans les milieux pythagoriciens, 
notamment en Italie du Sud, nous paraît d’une importance capitale pour notre étude. 
Cf. « La légende pythagoricienne d’Hélène », Revue de l’histoire des religions, 152, 1957.
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La réhabilitation d’Hélène :
un éloge paradoxal à la manière des sophistes

Comme l’a déjà suggéré Homère, par la bouche de Priam, dans la 
Teichoscopie du chant III de l’Iliade (v. 164), Hélène n’est en rien responsable ; 
elle a seulement été utilisée par les dieux. À l’expression du vieux roi troyen 
ou[ tiv moi aijtivh ejssiv, qeoiv nuv moi ai[tioiv eijsin (« Selon moi, tu n’es en rien 
responsable, ce sont les dieux qui sont responsables ») répond la déclaration 
solennelle de l’ei[dwlon d’Euripide aux v. 614-615 :

fhvma" dΔhJ tavlaina Tundari;"
a[llw" kaka;" h[kousen oujde;n aijtiva.
« Quant à la malheureuse Tyndaride, elle a connu
Bien injustement une mauvaise réputation, elle qui n’est en rien coupable ! »

Mais l’ambivalence interne du personnage homérique est, dans la pièce 
d’Euripide, extériorisée grâce à la création du double 25. Seul, le double troyen 
est chargé de tout le mal alors que l’Hélène d’Égypte n’est, elle, que pureté. 
L’invention du double permet donc un renouvellement du thème de la respon-
sabilité et favorise la réhabilitation d’Hélène qui, physiquement, n’a pas parti-
cipé à la guerre de Troie. Cette réhabilitation sous forme d’éloge paradoxal 
était visiblement « un sujet à l’ordre du jour parmi les sophistes 26 », comme 
le prouve l’Éloge d’Hélène de Gorgias 27 dont la datation n’est pas sûre, mais 
qui témoigne, au même titre que celui plus tardif d’Isocrate, de l’intérêt qu’on 
manifestait pour le sujet dans le milieu intellectuel que fréquentait Euripide. 
Selon les sophistes, Hélène ne serait pas responsable, mais aurait été victime 
de la contrainte exercée sur elle par les dieux, du pouvoir de séduction de la 
parole ou du pouvoir de séduction de Pâris, favorisé par l’action d’Aphrodite et 
de son fils Éros. Le poète tragique avait déjà développé, dans le célèbre agôn 
des Troyennes (v. 914-1032), les arguments sophistiques qu’Hélène pouvait 
utiliser pour se défendre face à Ménélas et à Hécube. Mais il a aussi compris, 
dans Hélène, le parti qu’il pouvait tirer du mythe renouvelé par Stésichore pour 
mener une réflexion à la fois sophistique et philosophique sur l’identité et sur 
la connaissance de soi et du monde qui nous entoure.

De manière paradoxale d’ailleurs, malgré le dédoublement dont elle a 
été l’objet, l’Hélène égyptienne d’Euripide se sent encore responsable de la 
guerre de Troie. Si elle ne se sent pas déchargée de toute culpabilité, c’est 
que sa réputation a été entachée. Dès le prologue (v. 52-55), elle affirme 
qu’elle est aussi maudite (katavrato") que son double présent à Troie car elle 

25.  Cf. J. ALAUX, Lectures tragiques d’Homère, Paris, Belin, 2007, p. 115-116.
26.  Cf. F. JOUAN, op. cit., p. 194, note 2.
27.  Cf. D-K, II, 76 B 11. Si, comme nous le pensons, Les Troyennes de 415 et Hélène de 

412 s’inspirent de l’Éloge d’Hélène de Gorgias, ce dernier doit nécessairement leur être 
antérieur.
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semble 28 avoir trahi son époux et avoir ainsi déclenché une terrible guerre 
pour les Grecs. Aux v. 196-199, elle revendique, dans une exclamation lyrique 
indignée, sa responsabilité dans la destruction de Troie : diΔejme; poluktovnon / 
diΔejmo;n o[noma poluvponon. Elle ne saurait être plus claire qu’aux v. 270 ou 
281, où elle accepte l’accusation injuste qui est portée contre elle : malgré 
son innocence, elle se sent concernée par ce qu’on dit sur elle. Son nom est 
nécessairement attachée à sa personne et elle est affectée par les malheurs 
dont son nom est la cause. En cela réside le pathétique de sa situation.

Hélène en vient à énoncer une vérité générale, d’après laquelle il est pire 
de souffrir d’une réputation imméritée que d’une mauvaise réputation méritée. 
Certes les fautes n’ont pas été réellement commises – ta; mh; prosovnta – mais 
elles sont attachées à notre nom, c’est-à-dire à notre personne :

kai; tou'to mei'zon th'" ajlhqeiva" kakovn,
o{sti" ta; mh; prosovnta kevkthtai kakav. (v. 271-272)
« Et c’est un plus grand dommage qu’une accusation vraie
De se voir imputer des fautes que l’on n’a pas commises. »

Or, le klevo", ce qu’on dit de nous, est déterminant dans l’éthique 
aristocratique (cf. v. 135 et 1603 pour klevo", l’adjectif kleinov" aux v. 453 ou 
503 et le verbe klh/vzomai aux v. 126, 132, 721, 927). C’est lui que revendique 
le héros homérique Ménélas aux v. 453 ou 503-504, celui où l’apparence 
–  la dovxa – a autant de poids que la réalité effective. Dans ce monde, le 
nom (o[noma) et ce qu’il recouvre (to; sw'ma, to; pra'gma ou en terme plus 
philosophique to; uJpokeivmenon) ne peuvent être dissociés. Sa réputation 
justifie en partie le sentiment de culpabilité d’Hélène, consciente que son 
nom – la partie apparente d’elle-même – a été utilisé par les dieux comme un 
appât, un leurre (cf. v. 42-43 où la négation de son identité est mise en valeur 
à la fin du trimètre : ejgw; me;n ou[, en opposition à to; dΔo[noma toujmovn). Ce point 
fondamental est repris par Hélène à l’extrême fin de la parodos (v. 249-250) : 
to; dΔejmo;n o[noma / para; Simountivoi" rJoai'si / mayivdion e[cei favtin (« Mon 
nom, sur les rives du Simoïs, se charge d’une réputation mensongère »).

Toute la première partie de la pièce, jusqu’au moment où Hélène rentre 
avec les femmes du chœur dans le palais pour consulter Théonoé sur le sort 
de Ménélas, s’achève ainsi sur ce qu’on peut considérer comme un leitmo-
tiv : une lamentation d’Hélène sur son corps (to; dΔejmo;n devma") qui a causé 
la perte (avec la répétition lyrique et pathétique de w[lese) de Troie et des 
malheureux Achéens (cf. v. 383-385). Le souhait le plus cher d’Hélène est 
donc de sauvegarder sa pureté en échappant à la poursuite de Théoclymène, 
comme elle l’affirme dans les deux derniers vers de son monologue d’ouverture 
(v. 66-67), où elle distingue son nom diffamé partout (o[noma dusklee;") et son 
corps qu’elle veut préserver de la honte en Égypte. C’est aussi la raison pour 

28.  Le verbe dokw' et ses dérivés sont des termes-clés de la pièce : cf. notamment les v. 35, 36, 
119, 121, 289, 307, 611 ou 1020…
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laquelle elle attend si impatiemment Ménélas : elle espère que, grâce à lui, la 
vérité va éclater et que sa réhabilitation pourra enfin avoir lieu. Son vœu est 
sur le point de s’accomplir quand le vieux serviteur, soulagé par les paroles du 
double lors de son évanouissement dans l’éther, s’exclame :

Oujk a[ra gevronta patevra kai; Dioskovrw
h/[scuna" oujdΔe[drasa" oi|a klh/vzetai. (v. 720-721)
« Tu n’as donc pas couvert de honte ton vieux père
Ni les Dioscures et tu n’as pas accompli les actions qu’on te prête. »

Si la réputation, la rumeur peuvent être erronées, il ne faut donc pas se 
fier aux bruits qui courent. Pourtant Hélène elle-même s’est laissée abuser 
par une parole de Teucros au sujet de Ménélas au v. 132 : qanw;n de; klh/vzetai 
kaqΔ ΔEllavda. Le chœur de femmes grecques doit faire preuve de beaucoup 
de patience pour lui faire admettre que toute parole claire n’est pas forcé-
ment vraie, qu’elle doit être vérifiée et que la prêtresse Théonoé est la mieux 
placée pour dire « ce qu’il en est » réellement de Ménélas (cf. v. 306-310 et 
les notes correspondantes). Elle-même, quand elle aura recouvré son sang-
froid, sera capable de faire la leçon à Ménélas qui résiste, avec toute la force 
de sa raison, à l’existence du double, et, pour le convaincre, elle l’avertit au 
v. 588 : tou[noma gevnoitΔa]n pollacou', to; sw'ma dΔou[. Peu de temps après, elle 
est même capable d’échafauder un stratagème impliquant la mort fictive de 
celui qu’elle vient à peine de retrouver (cf. v. 1050-1052 avec l’insistance sur 
mh; qanw;n lovgw/ qanei'n).

La fable de l’eidôlon d’Hélène permet donc à Euripide de mener une 
réflexion sur le nom et ce qu’il représente, sur le pouvoir des mots et sur la 
vérité et le mensonge. Tels étaient les thèmes en faveur dans le milieu sophis-
tique que fréquentait l’auteur d’Hélène 29. Nous voyons ainsi combien nous 
sommes éloignés des interprétations romanesques de la pièce, telle celle de 
Grube qui considère d’emblée que cette histoire de « fantôme » ne saurait 
revêtir aucun caractère sérieux 30.

La création du double permet aussi
une interrogation philosophique

Le sujet conduit également Euripide à des interrogations philosophiques, 
qui ne sont pas forcément étrangères à celles de certains sophistes  : que 
peut-on percevoir par les sens ? quelle connaissance avons-nous de ce qui nous 
entoure ? quelles certitudes avons-nous de ne pas nous tromper ? La création 
du double vise effectivement à faire vaciller les certitudes des spectateurs.

29.  L’article majeur sur le sujet reste celui de F. SOLMSEN, « Onoma and Pragma in Euripides’ 
Helen », CR, 48, 1934, p. 119-121.

30.  Cf. G. M. A. GRUBE, The Drama of Euripides, Londres, 1941, p. 332-333 : « This gifted 
phantom spoils the very possibility of serious tragedy. »
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La rencontre d’Hélène avec Teucros, dans la deuxième scène du prologue, 
est, d’un point de vue philosophique, particulièrement intéressante. Elle n’est 
pas donc pas inutile, comme l’ont prétendu certains critiques 31. Par son art 
oratoire, Hélène parvient à cacher toute la vérité à Teucros et à apprendre 
de lui ce qu’elle veut savoir. Mais surtout, Euripide veut montrer comment 
Teucros est le jouet de ses sens à ses dépens. Il est sûr d’avoir tout compris. 
Pour lui, les yeux sont une source infaillible de connaissance. Or son esprit 
a été dupé (v. 116-122). Au reste, la réflexion sur ce thème se poursuit en 
s’approfondissant dans le second monologue de Ménélas (v. 483-499). Déjà 
ébranlé par les révélations de la vieille portière, Ménélas multiplie les inter-
rogations qui révèlent son incompréhension totale de la situation. Comment 
pourrait-il exister plusieurs Hélène, filles de Zeus, plusieurs Zeus ou plusieurs 
Tyndare ? Dans la confusion de son esprit, il décide de mépriser les propos de 
la vieille femme et, quand il se trouve devant Hélène, il refuse de la « recon-
naître 32 ». Cependant, Ménélas, comme Teucros, est bouleversé par la ressem-
blance de celle qu’il a devant lui avec Hélène (v. 559, 563 et 579). Pourtant, 
la ressemblance physique ne lui paraît pas un élément suffisant pour en tirer 
des conclusions. Certes le corps est semblable mais la certitude lui fait encore 
défaut (to; de; safe;" mΔ ajposterei', v. 577) car son raisonnement est le suivant : 
puisqu’il a laissé sa « femme » dans une grotte à la garde de ses compagnons, 
celle qu’il a maintenant devant les yeux ne peut être cette même « femme ». 
Le problème de la connaissance par les sens est donc évoqué une seconde 
fois. La connaissance par la vue est surtout envisagée, cette fois, par Hélène 
(cf. v. 576 où se succèdent leuvsswn et oJra'n et surtout v. 580 avec la note). Si 
elle a tenté de dissuader Teucros de la réalité de ce qu’il avait sous les yeux, 
elle adopte devant Ménélas une stratégie inverse.

Le témoignage de Sextus Empiricus (Adversus Dogmaticos, I, 180-181 
et 253-257) nous assure que, dès l’Antiquité, le caractère philosophique de 
la scène de reconnaissance entre Hélène et Ménélas a été reconnu par les 
Stoïciens. Ils la citent au même titre que la fin d’Alceste, pour traiter de la 
connaissance par les sens. Admète, en effet, refuse, tout comme Ménélas dans 
notre scène, de reconnaître son épouse qu’il sait morte. Selon Sextus, une 
polémique interne opposait les anciens stoïciens – oiJ me;n ajrcaiovteroi tw'n 
Stwikw'n – aux plus jeunes – oiJ de; newvteroi – à propos de la reconnaissance de 
la vérité et de son critère (krithvrion th'" ajlhqeiva"). Les stoïciens plus récents 
ont ajouté une clause à cette reconnaissance : il ne doit pas y avoir d’obstacle 
(e[nsthma) à ce que l’intelligence (nou'") accepte les données des sens et cette 
analyse philosophique permet d’interpréter correctement la réplique énigma-
tique de Ménélas au v. 591 : « Je m’en vais car tu ressembles trop à Hélène. » 

31.  Cf. H. GRÉGOIRE, op. cit., introduction, p. 17-18. B. Cassin a au contraire bien perçu l’impor-
tance de ce passage (L’effet sophistique, Paris, Gallimard, 1995, p. 89-90).

32.  Cette partie de la scène de « reconnaissance » est justement appelée de « méconnaissance » 
par B. Cassin (ibid., p. 93).
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Cette ressemblance apparente, en contradiction avec le raisonnement logique, 
invite donc Ménélas à s’éloigner. En contant la disparition du « double », 
le vieux serviteur pourra seul triompher des réticences de son maître et le 
convaincre de la véracité des propos de son épouse (cf. v. 622-623a). À partir 
de 623b (w\ poqeino;" hJmevra), la scène de reconnaissance proprement dite peut 
avoir lieu et Hélène, recouvrer son identité.

Les innovations poétiques et dramatiques d’Euripide ont une portée 
philosophique qui ne doit pas être sous-estimée. En ébranlant toutes les 
certitudes, y compris celle du mythe d’Hélène et des causes de la guerre 
de Troie, Euripide « met en scène la tragédie de la connaissance », selon la 
formule heureuse de J. Assaël 33. Le dédoublement d’Hélène entre l’apparence 
– kenh; dovkhsi" (v. 36 ou 119-121) – et son être réel peut être lu comme une 
métaphore de « ce qui n’est pas » face à « ce qui est ». Le Traité du non-être 
(Peri; tou' mh; o[nto") de Gorgias n’est pas loin, comme l’a montré B. Cassin, à 
la suite de Solmsen 34. Euripide a réalisé une gageure scénique : évoquer avec 
autant de persuasion « ce qui n’est pas » et « ce qui est réellement ».

Pourtant la pièce ne s’en tient pas à la négation de ce qui est. L’issue en est 
heureuse et, comme Hermès l’avait promis aux v. 56-59, Hélène peut regagner 
Sparte avec Ménélas en ayant recouvré son honneur. Les Dioscures mettent 
fin, d’une manière quelque peu artificielle, à une intrigue inextricable. Il est 
évident que l’intérêt de la pièce ne saurait non plus résider dans ce dénoue-
ment convenu et heureux.

Au-delà du thème du double et de l’instabilité,
la vision du monde portée par Théonoé et son père Protée

Au milieu des incertitudes, un « nouveau » personnage qui n’appartient 
pas au mythe d’Hélène, occupe une place capitale : il s’agit de Théonoé qui 
apparaît dans le troisième épisode pour disparaître ensuite de la scène 35. La 
position éthique de Théonoé confère une stabilité aux apparences et aux 
illusions que nous venons d’analyser. C’est cette position qui donne un sens à 
cette tragédie « d’un genre nouveau » et l’empêche de sombrer dans l’absurde, 
comme on le dit trop souvent 36. En définitive, nous retrouvons dans Hélène 
la structure que nous avons dégagée des Phéniciennes en plaçant au centre 

33.  Cf. « Les transformations du mythe dans l’Hélène d’Euripide », Pallas, 33, 1987, p. 42 et 51.
34.  Cf. B. CASSIN, op. cit., p. 99-100.
35.  Cf. R. Kannicht qui termine son introduction littéraire de la pièce par une étude détaillée 

du personnage de Théonoé (Helena, I, p. 71-77).
36.  Cf. J. DE ROMILLY, La modernité d’Euripide, Paris, PUF, 1986 : « Le goût d’Euripide pour les 

confusions et les erreurs contribue, sans aucun doute, à donner le sentiment d’un monde 
fuyant et déroutant, que mènent l’arbitraire et l’absurde » (p. 35). Sa conclusion (p. 221-233) 
modère d’ailleurs considérablement les rapprochements stimulants qu’elle opère entre le 
théâtre d’Euripide et le théâtre français des années 1930-1960.
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de la pièce le sacrifice de Ménécée 37. Tout comme Ménécée, Théonoé paraît 
être une création euripidéenne, qui a pour but de modifier le sens du mythe 
traditionnel et de rendre aux hommes un certain espoir, à condition qu’ils 
acceptent d’écouter « ce qu’il y a de divin en eux ».

Le nom de Théonoé

Dès le début de la pièce (v. 10-15), celle-ci est appelée successivement 
Eijdwv au v. 11 et Qeonovhé au v. 13. Cette double appellation nous invite à 
réfléchir sur l’évolution du personnage. Le premier de ces noms, d’origine 
homérique, évoque en effet sa beauté physique, et le second, son « intelli-
gence divine ». En privilégiant le second de ces noms, Euripide atteste son 
désir de s’affranchir de la tradition homérique et de donner un nom signi-
ficatif à ce « nouveau » personnage : ce nom propre, Théonoé, permet en 
effet de comprendre immédiatement sa caractéristique essentielle (cf. note 
aux v. 11-13).

En outre, le nom de Théonoé n’apparaît, en dehors de la parodie d’Aristo-
phane (Thesmophories, 897), que dans le Cratyle (407b), parmi les textes qui 
nous sont conservés. Dans le texte platonicien, Socrate, sans citer explicite-
ment Euripide, fait de Théonoé la déesse de la sagesse, c’est-à-dire Athéna. La 
convergence entre Euripide et Platon mérite d’être soulignée car elle ne saurait 
être fortuite 38. Surtout Platon nous conduit à voir en Théonoé une incarnation 
humaine de la Sagesse, voire une représentation d’Athènes, puisqu’Athéna 
en est la protectrice. C’est le pas que n’hésite pas à franchir D. Sansone 39. Il 
est vrai que l’explication étymologique qui suit immédiatement la présenta-
tion de la prophétesse aux v. 13-14 de la pièce : ta; qei'a ga;r tav tΔ o[nta kai; 
mevllonta pavntΔ hjpivstato trouve un écho dans une des interprétations que 
Socrate présente du nom de « Théonoé » : ta; qei'a noouvsh" aujth'". Et compte 
tenu des explications étymologiques de Platon et du caractère initiaque et 
religieux de la tragédie d’Euripide, il ne nous semble pas erratique de penser 
que Théonoé est assimilée à Athéna par le poète. Dans ce cas, Théonoé 
représenterait Athènes, la cité d’Athéna, au regard des Spartiates, Hélène et 
Ménélas et elle aurait donc aussi une dimension politique, dans cette phase 
cruciale de la guerre du Péloponnèse.

37.  Cf. C. AMIECH, Les Phéniciennes, Paris, L’Harmattan, 2004, introduction, p.  43-44 et 
« Le sacrifi ce de Ménécée », Information Littéraire, janvier-mars 2008, p. 22-29.

38.  Nous rejoignons ici Kannicht qui considère le texte du Cratyle comme un témoignage de 
la pièce d’Euripide au IVe siècle (Helena, I, p. 85) : « Die Annahme ist zwingend, daß Platon 
bewußt auf die euripideische „Theonoe“ anspielt » (il est nécessaire de supposer que Platon a 
consciemment fait référence à la Théonoé d’Euripide).

39.  Cf. D. SANSONE, « Theonoe and Theoclymenos », Symbolae Osloenses, 60, 1985, p. 18-20.
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L’importance de Théonoé et sa fonction dramatique dans la pièce

Cependant, la présence sur scène de Théonoé se limite au troisième 
épisode (v. 865-1029) au cours duquel elle prononce deux tirades antithé-
tiques : dans la première (865-893), elle affirme son autorité religieuse par 
une entrée en scène particulièrement solennelle : elle sort du palais, précédée 
de deux servantes dont l’une porte un vase à feu (lampthvr) et l’autre une 
torche de feu (peuvkh purov"). Ces deux actions rituelles signifient la purifi-
cation (cf. kaqarov", 867 et kaqavrsio", 869) de l’éther et du sol qui sont en 
contact avec la prophétesse ; celle-ci est effectivement symbole de pureté 40. 
D’autres servantes suivent Théonoé puisque celle-ci demande à l’une d’entre 
elles, à la fin de sa première tirade, d’aller avertir son frère de la présence 
de Ménélas. Comprenant immédiatement le danger que représente cette 
démarche, Hélène supplie Théonoé de renoncer à prévenir son frère avant 
de laisser la parole à Ménélas qui s’exprime dans le même sens. Cet agôn est 
insolite puisque les deux personnages, loin de s’opposer, plaident la même 
cause. Persuadée par les époux, Théonoé annonce son verdict : elle va finale-
ment se taire (v. 1017), assurant ainsi leur salut. Malgré la présence limitée 
de ce personnage dans la pièce, certains commentateurs n’ont pas hésité à 
faire de cet agôn la scène centrale, non seulement par sa place, mais aussi par 
l’importance qu’elle a dans l’économie de la pièce 41.

De fait, si le nombre de vers attribué à Théonoé est peu important, son 
rôle dramatique est central puisque son silence est absolument nécessaire au 
salut des héros. En outre, il est sans cesse question d’elle dans le texte avant 
son entrée en scène tardive, ce qui n’est pas le cas pour le rôle de Ménécée 
dans Les Phéniciennes. Théonoé est effectivement présentée dès le v. 11 de la 
pièce et six trimètres lui sont consacrés, pour montrer le rôle qu’elle doit jouer 
par la suite. Un peu plus loin, Teucros confie à Hélène qu’il est venu consul-
ter la prophétesse (v. 144-150) avant de poursuivre son voyage à Salamine de 
Chypre, ce qui souligne la renommée de celle qu’il est passé consulter. Puis, 
les femmes du chœur invitent Hélène à entrer dans le palais pour connaître la 
vérité sur Ménélas (v. 515). Enfin, devant Ménélas, Hélène fait l’éloge du savoir 
de Théonoé, en la présentant comme une « alliée égale aux dieux » (v. 819) 
pour son frère Théoclymène. Le nom de Théonoé suscite ce commentaire 
de Ménélas au v. 822 : « ce nom est un oracle ! » (crhsthvrion me;n tou[noma).

Certains commentateurs 42 ont cru voir une contradiction entre la critique 
des devins, telle que nous venons de la rappeler 43 et l’éloge de cette prophé-

40.  Le nom que lui donne Hélène quand elle s’adresse à elle est par deux fois parqevne (v. 894 et 
939). De même au v. 1032, elle la désigne par ce même nom, épiclèse d’Athéna. Au v. 328, 
le chœur l’a déjà nommée parqevnou.

41.  Cf. essentiellement K. MATTHIESSEN, « Zur Theonoeszene der euripideischen Helena », 
Hermes, 96, 1968, p. 685-704.

42.  Cf. H. GRÉGOIRE, introduction à Hélène, p. 12.
43.  Cf. infra, p. 22-23.
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tesse. Mais cette contradiction n’est qu’apparente. La figure de Théonoé se 
distingue effectivement de celle des devins traditionnels 44 dont Calchas est le 
type. Le terme qui la désigne le plus souvent est celui de qespiw/dov" (v. 145, 
515 ou 859) et elle-même appelle ses prédictions des qespivsmata (v. 873). 
C’est donc le dieu qui parle en elle. Ou mieux, le dieu est en elle, comme 
elle le révèle au seuil de sa deuxième tirade (v. 1002-3) : e[nesti dΔ iJero;n 
th'" divkh" ejmoi; mevga / ejn th/' fuvsei. Ayant ce grand sanctuaire de la Justice à 
l’intérieur d’elle-même, elle ne saurait se tromper. Paradoxalement pourtant, 
la dimension humaine du personnage rivalise avec son inspiration divine. Le 
plan éthique finit par l’emporter sur le plan religieux, puisque c’est d’elle, une 
femme, que dépend la nouvelle assemblée des dieux calquée sur le modèle 
homérique. Son issue dépend en effet de la décision de Théonoé, selon qu’elle 
se rangera du côté d’Héra ou du côté d’Aphrodite (cf. v. 878-879 et le vers 887 
qui ne nous paraît pas mériter les controverses qu’il a suscitées 45).

Ce que représente Théonoé sur le plan éthique

La prophétesse est avant tout définie comme « celle qui sait tout » (v. 317, 
530 ou 823), digne héritière de son grand-père Nérée (v. 15, 318 ou 1003). 
Nérée est en effet chez Hésiode (Théogonie, v. 233-236) un maître de vérité 
et de sagesse. Les épithètes qui le définissent sont  : ajyeudhv", ajlhqhv" et 
nhmerthv" (« celui qui dit la vérité et ne se trompe pas »). Comme son ancêtre, 
Théonoé est celle qui dépasse la contradiction entre les apparences et la 
réalité. Le nom qu’elle porte correspond d’ailleurs parfaitement à la réalité 
qu’elle représente 46. Face à la dualité et à l’ambiguïté telles que nous venons 
de les cerner dans la pièce, elle assure l’unité et la pureté. C’est elle qui 
répond à la définition du « bon devin » que donne le vieux serviteur et qui est 
avalisée par le chœur (v. 757-760) parce qu’elle possède au plus haut point les 
deux qualités qui apparaissent comme nécessaires à cette fonction : la gnwvmh, 
l’intelligence, et l’eujbouliva, c’est-à-dire la faculté de bien délibérer.

Une seule difficulté subsiste : pourquoi cette prophétesse « qui sait tout » 
hésite-t-elle à prendre la décision qui devrait s’imposer face à Hélène et à 
Ménélas ? Pour la prendre, elle a besoin des arguments respectifs des deux 
époux. Dans un premier temps, elle pense en effet que son devoir est d’obéir à 
son frère, notamment pour assurer sa propre sécurité et sa tranquillité d’esprit. 
Nous constatons à la fin de la pièce qu’elle a raison de craindre la violence de 

44.  Cf. A. N. PIPPIN, op. cit., p. 158 : « She is […] a new kind of prophetess, much less a seer than 
a moral philosopher. »

45.  Cf. G. ZUNTZ, op. cit., p. 204-206.
46.  Cf. R. KANNICHT, Helena, I, p. 71 : « Die „Seherin“ Theonoe ist die einzige Person des Dramas, 

die über alle Ambivalenz der Erscheinung und Amphibolie der Worte erhaben und gegen die 
Dialektik von o[noma und sw'ma, dovxa und ajlhvqeia gefeit ist. » (Théonoé est le seul person-
nage qui se situe au-dessus de l’ambivalence de l’apparence et de l’ambiguïté des mots et 
qui s’oppose à la dialectique nom-chose et apparence-vérité.)
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Théoclymène puisque seul le chœur aidé par les Dioscures arrête le bras de 
son frère, prêt à la frapper (v. 1626-1643).

Pourtant, les supplications successives d’Hélène et de Ménélas finis-
sent par la convaincre. C’est Hélène qui ouvre la première l’argumentation 
décisive en opposant, aux v. 901-902, la piété de Théonoé – eujsevbeia – et la 
conduite injuste de son frère. Le cadre de l’agôn est posé et l’argumentation 
juridique peut se développer (v. 909-913) : elle aboutit à deux interrogations 
rhétoriques dont la réponse est la suivante : il est impossible que Théonoé 
dénonce Ménélas car cela signifierait la mort de ce dernier, qui ne pourrait 
plus récupérer (ajpolavzusqai) un bien qui a été confié à Protée, le père de 
Théonoé, symbole de sagesse 47. Or, rendre (ajpodou'nai) un bien qu’on a reçu 
en dépôt est un devoir moral, que Protée aurait sans aucun doute accompli, 
s’il était vivant. Sa fille doit donc l’accomplir en son nom, ce qui implique 
pour elle de se désolidariser de son frère déraisonnable (v. 917-918). Deux 
parataxes successives révèlent aux v. 919-923 l’incohérence de la conduite 
de Théonoé si elle cédait aux ordres de son frère : elle ne peut à la fois se 
proclamer pieuse et commettre l’injustice pour lui obéir. À la fin de sa tirade, 
Hélène l’exhorte, pour appuyer sa requête, à imiter la conduite juste de son 
père. Les nombreuses occurrences de l’adjectif divkaio" et de ses composés 
prouvent bien que c’est la justice humaine, le comportement juste ou injuste 
des hommes qui est au cœur de la tirade d’Hélène 48.

Ménélas se contente donc de renchérir sur l’argumentation de son épouse, 
en se montrant plus offensif, plus déterminé et surtout plus menaçant, c’est-
à-dire plus viril dans son comportement (v. 953) 49. Mais l’argumentation 
est absolument identique : si Théonoé ne le sauve pas, elle apparaîtra à la 
postérité comme une femme moralement mauvaise et perfide (v. 958 : gunh; 
kakhv). Ménélas adresse ensuite une prière à Protée, dont la tombe occupe 
la scène (v. 962-968), et à Hadès (969-974) pour qu’ils obligent Théonoé à 
respecter l’engagement de son père. Puis il profère plusieurs menaces avant 
de reprendre, dans le dernier vers de sa tirade, l’idée essentielle : Théonoé 
doit restituer Hélène à Ménélas puisque cette conduite est la seule qui soit 
conforme à la justice.

Les arguments repris tour à tour par Hélène et Ménélas ont pleinement 
convaincu Théonoé, qui n’a plus aucun doute sur la conduite qu’elle doit 
adopter vis-à-vis du couple : elle réaffirme d’emblée la piété inhérente à sa 

47.  Protée est qualifi é par Homère de nhmerthv" – celui qui ne se trompe pas (Od., IV, 349). C’est 
le même adjectif qu’emploie Hésiode pour l’ancêtre Nérée (Théogonie, 235).

48.  Cf. v. 902, 920-921, 923, 941. On peut ajouter la sentence générale du v. 905 souvent 
athétisée. Soit sept occurrences.

49.  Cf. K. MATTHIESSEN, op. cit., p. 692 : « Menelaos nimmt die Argumente Helenas auf und 
bemüht sich, ihnen noch stärkeres Gewicht zu geben  » (Ménélas reprend les arguments 
d’Hélène et s’efforce de leur donner plus de poids) ; et G. RONNET, « Le cas de conscience 
de Théonoé ou Euripide et la sophistique face à l’idée de justice », Revue de philologie, 53, 
1979, p. 25.
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nature (v. 998 : pevfuka eujsebei'n), en comprenant que cette piété lui impose 
de préserver la mémoire de son père, le modèle de l’homme juste (v. 999-1000) 
et pieux. La déclaration finale de Théonoé (v. 1028-1029, écho à la sentence 
qui a clôturé le discours d’Hélène, v. 941-943) dit son attachement au klevo". 
Mais celui-ci n’est plus lié, comme chez Homère, à l’héroïsme ; il est désor-
mais uni à la justice et à la piété 50.

Le lien entre ces deux termes fonde la continuité des domaines divin et 
humain. Or, avoir une conduite juste, c’est s’assurer la survie après la mort 
aussi bien qu’une vie heureuse sur terre 51. Tel est pour nous le sens des vers 
1014-1016, qui ont été très controversés :

 oJ nou'"
tw'n katqanovntwn zh/' me;n ou[, gnwvmhn dΔe[cei
ajqavnaton eij" ajqavnaton aijqevrΔ ejmpeswvn.
 « L’esprit
des morts certes ne vit plus, mais il possède
une intelligence éternelle quand il tombe dans l’éther éternel 52. »

Selon cette déclaration solennelle de Théonoé, l’esprit se dissout donc 
après la mort dans la substance immortelle qu’est l’éther, sans toutefois perdre 
sa « faculté de juger », comme c’est le cas pour Protée. C’est au chœur qu’il 
appartient de tirer la conclusion de l’agôn auquel il vient d’assister et au 
spectateur de méditer sa sentence :

oujdeiv" potΔ eujtuvchsen e[kdiko" gegwv",
ejn tw/' dikaivw/ dΔ ejlpivde" swthriva". (v. 1030-1031)
« Jamais un homme injuste n’a été heureux ;
les espoirs de salut sont dans la justice. »

Ce raisonnement qui lie étroitement salut et justice présente des traits 
communs évidents avec la réflexion platonicienne, telle qu’elle s’exprime dans 
Criton (49b), Phédon, ou la République dont le thème central est la justice sur 
le plan collectif et individuel. Dans Gorgias, par exemple, l’histoire d’Archélaos, 
le tyran usurpateur de Macédoine (470d-471c) est exemplaire pour montrer 
que la vertu cardinale, la justice, assure la survie dans l’au-delà, c’est-à-dire rien 

50.  Cf. G. RONNET, op. cit., p. 257 : « Le désir d’être digne d’un père glorieux, le souci de la 
gloire (v. 1001) rappellent la mémoire héroïque de l’épopée mais l’esprit est tout autre. »

51.  Cf. oJ nou'" ga;r hJmw'n ejstin ejn eJkavstw/ qeov" (« L’esprit est un dieu en chacun de nous ») 
= frag. adespota 1018 N2, ou Kannicht, V, 2, p. 988, ou F. JOUAN et R. VAN LOOY, Euripide ; 
Fragments, Paris, CUF, t. VIII (4), 2003, p. 80-81. La citation provient d’une scholie à 
Pindare, Néméennes, 6,7a. Le vers figure aussi dans les monostiques de Ménandre (R. KASSEL 
et C. AUSTIN, Poetae Comici Graeci, vol. VI, 2, Berlin, 1998, frag. 889, p. 419). Il a joui d’une 
très grande notoriété dans l’Antiquité, comme en témoigne Cicéron, Tusculanes, I, 26, 65 
qui incite à distinguer « divin » et « dieu » dans nos traductions : ergo animus, ut ego dico, 
divinus est, ut Euripides audet dicere, deus est.

52.  Cf. note aux v. 1013-1016 et le commentaire de J. ASSAËL in Euripide, philosophe et poète 
tragique, Louvain, Peeters, Collection d’études classiques, 2001, p. 55-56.
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moins que l’immortalité de l’âme. Les v. 1013-1016 d’Hélène nous paraissent 
particulièrement proches du Phédon, qui cherche à isoler la partie immortelle 
des êtres humains (cf. en particulier 70b où l’âme du mort possède encore 
une certaine duvnami" et une certaine frovnhsi", contrairement à l’eidôlon 
homérique qui n’a plus aucune consistance, et surtout aucune volonté).

Une religion nouvelle où piété et justice vont de pair

Il serait absurde de dire que la mythologie traditionnelle est malmenée par 
Euripide dans cette pièce. S’il la critique dans certains épisodes comme celui 
de la naissance fabuleuse d’Hélène (v. 21 ou 257-259) ou quand il insiste sur 
les deux discours simultanés qui se tiennent sur les Dioscures (v. 138-139), il 
y recourt abondamment pour orner les chants du chœur ; elle lui sert aussi à 
dénouer, par l’intermédiaire des Dioscures divinisés, une intrigue compliquée.

Mais la pièce baigne surtout dans une atmosphère religieuse et mystique. 
En s’inspirant de Stésichore, le poète exalte en effet un nouveau sentiment 
religieux où le qeov" au singulier prend la place de la multitude des dieux 
traditionnels. Il met l’accent sur l’immortalité de l’esprit et sur l’importance de 
l’éther, dans la lignée des philosophes Anaxagore 53, ou Diogène d’Apollonie 54. 
Dans Les Troyennes déjà, Hécube avait lancé une prière d’un genre nouveau 
qui avait laissé Ménélas interloqué (v. 884-888) :

w\ gh'" o[chma kajpi; gh'" e[cwn e{dran
o{sti" ei\ suv, dustovpasto" eijdevnai,
Zeuv", ei[tΔ ajnavgkh fuvsew" ei[te nou'" brotw'n
proshuxavmhn se : pavnta ga;r diΔ ajyovfou
baivnwn keleuvqou kata; divkhn ta; qnhvtΔ a[gei" 55.

C’est ce même esprit divin de justice que suscite Hélène, notamment dans 
l’agôn sur lequel nous nous sommes longuement arrêtée. D’après Pippin 56, 
Théonoé serait une Déméter issue du cadre mythologique pour entrer dans 
un contexte plus philosophique, prônant une religion de justice fondée sur 
l’immortalité de l’Esprit – nou'" – ou de l’intelligence, gnwvmh. Cette religion 
contient même, à l’instar des enfers platoniciens, une menace de punition 
(cf. v. 1013-1016). Mais selon nous, Théonoé est bien plus proche d’Athéna, 

53.  Cf. D-K, II, 40-41.
54.  Cf. J. ASSAËL, Euripide, philosophe et poète tragique, op. cit., chap. II, 1 sur l’aijqhvr et le nou'" 

dans les textes d’Euripide, éléments immuables au cœur d’un devenir permanent (p. 46-57) 
et II, 2 sur l’immortalité (p. 61-72).

55.  « Soutien de la terre, toi qui sièges sur la terre, 
Qui que tu sois, si diffi cile à connaître, 
Zeus, ou Nécessité de la nature ou Esprit des mortels, 
Je t’adresse cette prière : suivant sans bruit ton chemin 
Tu mènes toutes les affaires humaines selon la justice. »

56.  Cf. A. N. PIPPIN-BURNETT, op. cit., p. 159.
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déesse de la Sagesse, et c’est Hélène qui peut facilement être assimilée à 
Déméter-Korè 57. Les scènes d’enlèvement qui sont propres à Korè et à Hélène 
se font en effet écho à l’intérieur de la pièce et elles suffisent à fonder ce 
rapprochement (v. 241-249 pour Hélène et v. 1312-1314 pour Korè). Cette 
assimilation sous-jacente justifie l’hymne à la Magna Mater du deuxième stasi-
mon et donne à l’ensemble de la pièce une cohérence intrinsèque. Aussi, loin 
d’être pour nous « une comédie d’idées », comme le suggère Pippin, Hélène 
nous apparaît au contraire comme une tragédie mystique qui répand des idées 
communément admises dans les milieux orphiques 58.

Hélène, une tragédie à portée philosophique
dans un contexte historique particulier

Les liens entre Hélène et Iphigénie en Tauride

Si Aristote considère Iphigénie en Tauride comme l’un des modèles de la 
tragédie antique qu’il situe presque à l’égal d’Œdipe roi, il n’y a aucune raison 
d’exclure Hélène de ce genre puisque les deux tragédies qui sont presque 
contemporaines offrent des rapprochements nombreux qui ont été souvent 
notés par les critiques. Tout d’abord elles se déroulent toutes les deux sur une 
scène exotique propice au dépaysement du spectateur ; les Grecs qui abordent 
dans ces lieux peu hospitaliers – Oreste ou Ménélas – sont en danger de mort.

Mais c’est leur rapprochement structurel qui est particulièrement sug-
gestif 59 : dans les deux pièces, le prologue est confié au personnage éponyme 
– une femme dans les deux cas – qui se plaint de sa situation d’exilée et qui 
redoute la mort d’un proche, Oreste pour Iphigénie, Ménélas pour Hélène. 
Iphigénie vient de rêver que son frère est mort (v. 55-56) et Teucros persuade 
Hélène de la mort de Ménélas (v. 132). En conséquence, les deux héroïnes 
entonnent un kommos avec les jeunes filles du chœur, qui sont des Grecques 
captives comme elles (Iphigénie, v. 123-235, et Hélène, v. 164-251). L’arrivée 
de celui qu’elles croyaient mort entraîne une scène de reconnaissance labo-
rieuse qui est suivie d’un dialogue mi-chanté, mi-parlé où éclate la joie des 
retrouvailles entre Oreste et Iphigénie d’une part, entre Hélène et Ménélas 
d’autre part. Il s’agit ensuite d’élaborer un projet de fuite pour échapper au 
tyran barbare, Thoas dans Iphigénie et Théoclymène dans Hélène. Dans les 
deux cas, c’est la femme qui conçoit le stratagème (Iphigénie, 1029, et Hélène, 
1049-1050) : Iphigénie assure à Thoas que la statue d’Artémis doit être purifiée 
en mer pour avoir été souillée par un matricide et Hélène imagine une céré-

57.  Cf. M. P. NILSSON, The Mycenaean Origin of Greek Mythology, Cambridge University Press, 
1932, p. 73-76 et 170-172.

58.  Cf. note introductive au commentaire du deuxième stasimon.
59.  Cf. H. GRÉGOIRE, Euripide, Tragédies, IV, introduction à IT, p. 100-106 et K. MATTHIESSEN, 

Elektra, Taurische Iphigenie und Helena, Hypomnemata, 4, Göttingen, 1964, p. 11-64.
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monie en mer pour rendre hommage à son mari, qu’elle prétend mort dans un 
naufrage. Grâce à leur esprit d’invention, leur mêtis, les deux femmes grecques 
surpassent le barbare qui n’a que la force à sa disposition. Les discours des mes-
sagers qui annoncent les dénouements, heureux pour les protagonistes grecs, 
présentent aussi de grandes similitudes. Enfin une apparition divine, Athéna 
dans Iphigénie et les Dioscures dans Hélène, assure que les héroïnes sont ren-
trées en Grèce, et qu’elles sont devenues des divinités très honorées : l’une à 
Brauron, en Attique, dans le temple d’Artémis, qui contient la statue cultuelle 
d’Artémis Tauropole, l’autre à Sparte, où le culte d’Hélène est bien attesté 60. 
Dans ces conditions, il n’est guère étonnant qu’au deuxième stasimon d’Hélène, 
dédié à la Magna Mater, réponde, dans Iphigénie, un hymne à Apollon.

Or, le grand cas que fait Aristote dans la Poétique d’Iphigénie en Tauride 
citée au moins quatre fois 61, nous semble un élément décisif pour la compré-
hension d’Hélène comme tragédie et non comme une pièce mineure prêtant 
à sourire. Les deux pièces étant bâties sur le même modèle, ce qui est valable 
pour l’une doit nécessairement l’être pour l’autre.

Hélène : une tragédie à portée philosophique

Hélène comporte en outre une scène qui est sans équivalent dans Iphigénie 
en Tauride  : celle de Théonoé dont nous venons de montrer l’importance 
dans l’économie de la pièce. Elle contient en effet le message essentiel : le 
monde n’est pas si instable qu’il y paraît. La justice est la seule valeur qui 
assure l’immortalité de l’âme. Nous comprenons ainsi pourquoi Platon a 
rendu hommage au personnage de Théonoé et par là même à toute la pièce 
d’Euripide. Cet argument suffit pour refuser de considérer cette pièce comme 
un simple divertissement visant à détourner les spectateurs de leurs soucis 
au moment de l’expédition de Sicile qui tourne mal pour Athènes. C’est au 
contraire à une méditation intérieure qu’Euripide invite ses concitoyens. 
Malgré toutes les difficultés contingentes, chacun doit toujours se comporter 
selon la justice, pour trouver une récompense dans l’éternité. Même Hélène a 
pu se croire abandonnée par Zeus ; par deux fois, au début de la pièce, elle se 
demande à quoi bon continuer à vivre (v. 56 et 293). Mais elle est finalement 
récompensée de sa pureté et des efforts qu’elle a déployés pour résister au 
tyran Théoclymène qui voulait abuser de son pouvoir. Tel est l’enseignement 
qu’Euripide veut transmettre aux spectateurs athéniens de 412.

Nous constatons comment Euripide, à la manière de Platon dans ses 
mythes, se sert de la mythologie traditionnelle issue de l’épopée, pour cons truire 

60.  Cf. Pausanias, III 15, 3 qui signale un sanctuaire d’Hélène à Sparte, près de la tombe 
d’Alcman et un autre d’Hélène et Ménélas à Thérapné, III, 19, 10. À Rhodes, une Hélène 
Dendritis est honorée en tant que déesse de la Végétation et de la Fécondité.

61.  Cf. 1454a, 1454b, 1455a, 1455b. La scène de reconnaissance d’Iphigénie en Tauride est 
particulièrement prisée par Aristote.
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de nouveaux récits aptes à instruire le public. Le pouvoir politique et ses 
excès d’arbitraire sont rapidement, mais efficacement, fustigés. Les véritables 
héros, à l’arrière-plan d’Hélène et de Ménélas dans l’économie de la pièce, 
sont Théonoé et son père Protée, symbolisé par son tombeau sur le devant 
de la scène 62, car, au-delà de la mort, ils incarnent l’esprit de justice, qui finit 
toujours par triompher.

Certes, Hélène, a comme Alceste, Ion, Iphigénie en Tauride, ou Oreste, un 
dénouement heureux. Mais Aristote, dans la Poétique (1451a), ne condamne pas 
le passage du malheur au bonheur comme un dénouement possible de certaines 
tragédies. Assurément, ces pièces n’ont pas la même force émotionnelle que 
Hippolyte, Électre, Hécube, Les Troyennes ou Les Phéniciennes puisqu’aucun 
cadavre ne jonche le sol. Pourtant le sérieux de leur mise en scène n’est pas 
moindre. Issus de l’aristocratie, les personnages sont soumis au Destin. C’est 
ainsi que la solennité d’Hélène est constante, et atteint même son paroxysme 
avec l’entrée spectaculaire de Théonoé. Cet épisode particulièrement solennel 
n’empêche pas certains moments de détente, comme la scène qui oppose la 
vieille portière à Ménélas. Quant à Ménélas en haillons, il n’a, d’après nous, rien 
de comique 63. Il est un roi déchu, victime des aléas de la fortune comme les 
autres hommes. C’est Aristophane qui s’en moque dans sa parodie, parce qu’il 
ne supporte pas de voir un souverain ainsi dénudé. Pour Euripide, au contraire, 
les rois sont des hommes comme les autres ; ils ont leurs faiblesses humaines, 
tels le roi Lear ou, plus près de nous, le Bérenger de Ionesco qui craint la mort.

Lire Hélène comme une tragédie moderne est donc possible aujourd’hui. 
Ses personnages mythologiques bien connus nous incitent à réfléchir sur la 
tyrannie, sur la guerre, sur le monde des apparences et sur la réputation, le 
klevo", dont nous sommes prisonniers. Mais la pièce insiste avant tout sur la 
nécessité de l’Intelligence qu’on la nomme nou'" ou gnwvmh, pour interpréter la 
complexité du monde. C’est la prêtresse égyptienne Théonoé qui doit aider les 
spectateurs de 412, et leurs successeurs, à trouver le chemin de la justice et 
du bonheur. La vérité ne vient donc pas des Grecs mais de l’Autre, considéré 
souvent, et un peu hâtivement, comme un barbare. Le Barbare peut, comme 
tout être humain, faire le mal : c’est le cas de Théoclymène. Mais il peut aussi 
être un modèle de sagesse, comme la sœur de ce roi injuste. Cette vérité 
anthropologique, chère à Montaigne ou à Lévi-Stauss, est aussi présente dans 
Hélène. Aristophane a eu raison d’alerter le public athénien : cette « nouvelle » 
Hélène est pleine d’audaces.

62.  Cf. infra, p. 148.
63.  Cf. par exemple, F. JOUAN, « Héros comique, héros tragique, héros satyrique », actes du 

colloque de Toulouse, 1996, p. 225 : « Quant à Ménélas, c’était peut-être le plus vulnérable 
à la satire des héros de la geste troyenne, et il n’est guère ménagé dans l’Hélène d’Euripide. 
Le “vainqueur de Troie” est un piteux “roi en haillons”, digne de fi gurer dans la penderie des 
Acharniens. Il est rebuté comme un gueux par une vieille portière, il met en fuite sa femme 
retrouvée comme un satyre coursant une nymphe ; par la suite il est incapable de trouver un 
moyen de salut pour leur couple. »
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La tradition manuscrite et les principes de cette édition

Présentation des deux manuscrits

Hélène fait partie des pièces dites alphabétiques et n’appartient donc 
qu’à la seconde famille de la tradition manuscrite d’Euripide 64. Celle-ci 
est représentée, pour la pièce qui nous intéresse, par deux manuscrits de 
la bibliothèque Laurentienne de Florence 65, le Laurentianus 32, 2, L et le 
Laurentianus Conv. Soppr. 172, P.

Le Laurentianus 32,2 est un manuscrit sur papier italien, qu’on a pu dater 
des alentours de 1315 grâce à l’analyse des filigranes. Il contient dans l’ordre 
suivant six pièces de Sophocle, une vie d’Hésiode et les Travaux et les Jours 
de ce poète, dix-huit pièces d’Euripide et la triade d’Eschyle. Hélène occupe 
les folios 106 ro-117 ro. La main de Démétrius Triclinius, philologue byzantin 
du début du XIVe siècle qui a joué un rôle très important dans la tradition 
du texte des Tragiques, a été reconnue par Turyn 66 dans les corrections du 
manuscrit L.

Le Laurentianus Conv. Soppr. 172 est, lui, un manuscrit de parchemin 
très soigné. Avant le XVe siècle, ce codex a été séparé en deux parties, dont 
la première est au Vatican (Vaticanus Palatinus, 287). La partie florentine 
comprend la fin des Héraclides, puis Héraclès et Hélène précédé d’un argument 
qui ne figure pas dans L (fo 13 vo-28 ro). Ces deux manuscrits descendent 
assurément d’un même prototype, qui était connu au XIIe siècle d’Eustathe de 
Thessalonique et de Jean Tzetzès. Le v. 59 d’Hélène est ainsi cité par Eustathe 
dans son Commentaire du chant I de l’Iliade (cf. note au v. 59). Il cite par 
ailleurs le Cyclope « retrouvé depuis peu 67 ».

Avant de fournir les éléments qui concernent spécifiquement Hélène, il 
faut rappeler deux points essentiels pour cerner les rapports qui existent entre 
ces deux manuscrits. Ils ne contiennent pas exactement les mêmes pièces : la 
partie de P qui est conservée à la bibliothèque Vaticane contient les Troyennes 
et la fin des Bacchantes qui ne figurent pas dans L. En outre, les deux manus-
crits n’ont pas la même présentation : ils ont respectivement deux colonnes, 
mais celles de L se lisent horizontalement, alors que celles de P se lisent 
l’une après l’autre de haut en bas, ce qui est une présentation plus ancienne, 
selon des spécialistes comme J. Irigoin ou A. Tuilier. Nous constatons que le 
papyrus a la même présentation que P et ce point est fondamental pour  affirmer 

64.  Cf. A. TUILIER, Recherches critiques sur la tradition du texte d’Euripide, Paris, Klincksieck, 
1968, p. 114-118.

65.  Pour la description très précise de ces deux manuscrits, cf. A. TURYN, The Byzantine 
Manuscript Tradition of the Tragedies of Euripides, Illinois Studies of Language and Literature, 
43, Urbana, 1957, p. 222-264 ; G. ZUNTZ, An inquiry into the transmission of the plays of 
Euripides, Cambridge, 1965, p. 126-140 ; A. TUILIER, op. cit., p. 188-195 ; et M. MAGNANI, 
La tradizione manoscritta degli Eraclidi di Euripide, Eikasmos 3, Bologne, 2000, p. 8-25.

66.  Sur ce point particulier, cf. A. TURYN, op. cit., p. 23-57 et 188-205.
67.  Cf. A. TUILIER, op. cit., p. 135-136.
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que P, non  seulement n’est pas copié sur L, mais qu’il est sans doute plus 
proche du modèle commun aux deux manuscrits, c’est-à-dire de l’exemplaire 
de translittération de l’onciale à la minuscule. Comme l’a écrit J. Irigoin, « le 
problème philologique capital pour l’éditeur d’Euripide est celui de la relation 
des deux manuscrits 68 ». Cette remarque signifie que tout éditeur doit se poser 
la question suivante : P est-il, comme l’a soutenu G. Zuntz 69 et comme le 
répètent souvent des philologues récents, une simple copie de L avant certaines 
corrections de Triclinius ? Ou, comme l’ont soutenu avant lui A. Turyn 70 et, plus 
tard, A. Tuilier 71, L et P sont-ils des manuscrits jumeaux issus du prototype du 
XIIe siècle que nous venons d’évoquer comme exemplaire de translittération ?

Outre les deux points que nous venons de rappeler, les collations 
minutieuses que nous avons faites sur les deux manuscrits d’Hélène nous 
permettent d’affirmer à notre tour l’indépendance de P par rapport à L et, 
par conséquent, nous signalons P dans l’apparat critique du texte de la pièce, 
contrairement à certains éditeurs 72. Cette indépendance a d’ailleurs été 
réaffirmée récemment par M. Magnani 73 dans son ouvrage sur la tradition 
manuscrite des Héraclides et par J. Irigoin 74 qui, à partir d’une étude préalable 
des parties lyriques de cette même pièce, a renchéri : « Comme l’avait établi 
Turyn et malgré la tentative de Zuntz, les manuscrits L et P d’Euripide sont, 
pour les pièces alphabétiques, deux jumeaux issus d’un même modèle… »

L et P sont des manuscrits jumeaux

De fait, les deux manuscrits présentent certaines fautes qui révèlent un 
modèle commun, issu de la translittération du texte. La plus évidente est 
la chute du vers 561 qui a été restitué avec vraisemblance dans le texte de 
la pièce par Markland grâce à la parodie des Thesmophories d’Aristophane 
(v. 907) qui évoque la scène de reconnaissance entre Ménélas et Hélène.

Il faut en outre citer les cas suivants :
1.  Des fautes métriques qui apparaissent dans les deux manuscrits, dont 

certaines ont été corrigées d’une manière indépendante par le réviseur 
de L (v. 700), et par celui de P (v. 580) ;

2.  Des fautes codicologiques anciennes, par exemple sur plhmelev" au 
v. 1085 où P laisse un espace après m, ce qui n’est pas le cas dans L ;

68.  J. IRIGOIN, Tradition et critique des textes grecs, Paris, Les Belles Lettres, 1997, p. 129.
69.  Cf. G. ZUNTZ, An Inquiry into the Transmission of the Plays of Euripides, Cambridge, 1965.
70.  A. TURYN, op. cit., p. 256 (« L and P are gemelli derived from a common source »).
71.  A. TUILIER, op. cit., p. 196 sqq.
72.  Ainsi, R. KANNICHT, Euripides. Helena, I, reprenant la thèse de Zuntz, omet de citer P dans 

son apparat critique. A. M. Dale, bien que tributaire de l’édition de G. Murray qui collationne 
avec beaucoup de précision les leçons de P, croit encore à la thèse de Zuntz (cf. A. M. DALE, 
Helena, Oxford, 1967, p. XXIX, note 1).

73.  Cf. M. MAGNANI, op. cit.
74.  Cf. J. IRIGOIN, op. cit., p. 137 (voir aussi du même auteur La parodos des Héraclides d’ Euripide, 

in « Mémorial A.-J. Festugière », Antiquités païenne et chrétienne, Genève, 1984, p. 13-21).
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3.  Des fautes d’onciale sans doute antérieures à la translittération du 
texte (v. 1424 MELEI pour MEDEI ou peut-être 1584 DAIMON pour 
LAIMON). En outre, la confusion constante entre G et T entraîne des 
difficultés de lecture aux v. 1509-1510, et surtout au v. 474. Quant à la 
proposition de changer tevra" en gevra" au v. 1134, elle est fondée sur 
cette hésitation dans la transcription de l’onciale à la minuscule. Mais la 
faute la plus grave, qui n’est corrigée dans aucun des deux exemplaires, 
apparaît au v. 1673 où mnh'son est dépourvu de sens. Il s’agit du n final 
du participe tetagmevnhn qui est devenu par mécoupure le m de mnh'son. 
Seul Triclinius note en gr. la bonne leçon, sans toutefois l’adopter.

En outre, de nombreuses fautes communes confirment que leur modèle 
direct n’était pas en onciales, mais en minuscules. Le modèle en minuscules 
présentait diverses difficultés de lecture caractéristiques pour les ligatures, 
avec r notamment, aux v. 1104, 1151, 1166, 1532, 1575 ou 1671. Une autre 
difficulté provient apparemment de la lecture de oi et de ei (v. 103, 228, 
760, 1201, 1607), ou de e ou de o (v. 353). On trouve aussi plusieurs cas où 
la confusion est habituelle entre n et u, comme aux v. 800, 866 ou 1293, ce 
qui peut justifier la correction de Hermann au v. 1673 : frourou' à la place 
de frouro;n.

Mais les fautes les plus importantes dues à une mélecture de minuscules 
proviennent d’une hésitation constante entre s et d. Le v. 921 présente ainsi 
deux leçons concurrentes : swvsei" et dwvsei". Au v. 933, le copiste de P restitue 
la leçon probable ejkdwvsomai, contre les leçons originales de P – ejdwvsomai – 
ou de L – ejswvsomai.

Au v. 1317, le g d’aujgavzwn a posé un problème de lecture à P qui présente 
ici aujlavzwn. Le copiste de L a tenté, à cet endroit, de reproduire l’ambiguïté 
paléographique de son modèle, tout en permettant à Triclinius de restituer la 
leçon du texte aujgavzwn.

Il est d’ailleurs parfois difficile de dire si l’hésitation provient d’une 
difficulté de lecture ou d’une variante donnée comme telle dans le modèle 
commun aux deux manuscrits. C’est le cas au v. 1480 qui présente deux leçons 
concurrentes dans L : stolavde" dans le texte, un adjectif dérivé de stevllw qui 
désigne les oiseaux migrateurs, et la variante stocavde" qui apparaît au-dessus 
de la ligne et qui figurait dans le modèle des deux manuscrits. De son côté, 
P a nettement stocavde", qu’on a parfois pris pour un doublet de stoicavde" 
(cf. LSJ, « in a row ») 75. Dans ces conditions, stolavde" peut être une bonne 
conjecture de Triclinius qui a dû renvoyer au-dessus de la ligne la variante 
paléographique de son modèle. En revanche, le copiste de P retient, semble-
t-il, la leçon donnée par son modèle.

75.  P. CHANTRAINE (Dictionnaire étymologique de la langue grecque. Histoire des mots, Paris, 
Klincksieck, 1968-1980) considère pour sa part ce stocavde" (sv stovco") comme une faute 
de transcription. H. Estienne dans le TLG ne retient lui aussi que stolavde" au sens de 
« navigantes » avec la référence au texte d’Hélène.
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À partir de ces exemples, il est légitime de penser que L et P sont deux 
manuscrits jumeaux qui reproduisent un modèle en minuscules, avec des 
variantes ou des interprétations différentes du texte.

Quelques leçons discriminantes entre les deux manuscrits

Les deux manuscrits ont aussi des variantes significatives pour un même 
texte, attestant ainsi qu’ils ne dépendent pas l’un de l’autre.

Au v. 157, L atteste la coordination te, alors que P présente la variante 
possible dev. Il en est de même au v. 564 où L présente oujdΔ alors que P atteste 
oujk et au v. 303, où L a bavqo" et P, bavro". Au v. 312, L présente fovbo" et P 
fovno" et ces deux leçons concurrentes peuvent se comprendre, si le modèle 
commun aux deux manuscrits avait, à cet endroit, un b couché.

Au v. 740, P a vraisemblablement raison d’attester mevllousin à la place 
de la variante mevnousin de L. Il en va de même au v.  1255 où le futur 
prosfavxetai apparaît plus expressif que le présent prosfavzetai de L. Mais 
c’est surtout au v. 741 que le copiste de P 76 s’avère plus sagace que celui de L. 
À cet endroit en effet, le scribe de L a rencontré une difficulté de lecture dans 
le modèle commun aux deux manuscrits ; c’est pourquoi il a laissé un espace à 
la place du second k de l’infinitif ejkklevyai pour finalement écrire ejk plevxai 
qui est dépourvu de sens. Au v. 1571, P présente le datif eJdwlivoi", qui est 
manifestement la leçon authentique, alors que L renvoie ce datif en variante 
supralinéaire, en attestant le génitif eJdwlivwn dans le texte. Il est clair que 
ce génitif est une correction triclinienne. En outre, au v. 656, P ne présente 
pas l’iambe initial tiv fw' qui figure dans L. Nous analysons tiv fw' comme 
une cheville qui permet d’obtenir, dans cette réplique lyrique d’Hélène, un 
trimètre iambique.

Deux cas sont, selon nous, particulièrement significatifs, ceux des 
v. 1117-1118 et des v. 1422-1423. P ignore en effet les corrections importantes 
de L, en attestant vraisemblablement le texte du modèle commun aux deux 
manuscrits. Aux v. 1117-1118, L restitue au-dessus de la ligne, par les lettres a 
b et g, l’ordre nécessaire au sens. Or cette restitution n’apparaît pas dans P qui 
montre ainsi son indépendance. En dépit des apparences, il en est de même 
aux v. 1422-1423, où P ignore cette fois la faute de L. En effet dans L, le 
v. 1423 apparaît avant le v. 1422 et le copiste restitue en marge par les lettres 
a et b l’ordre normal du passage. Or il est sûr que l’inversion initiale de L ne 
figurait pas dans le modèle commun aux deux manuscrits. De fait, P a omis 
pour sa part le v. 1424 parce que les deux vers, 1423, 1424, étaient au-dessus 
l’un de l’autre dans son modèle et dans sa copie et qu’ils commençaient tous 
les deux par oujde;n. 1423 était donc bien à sa place dans le modèle de P et la 
faute est une erreur particulière du copiste de L.

76.  Cf. A. TURYN, op. cit., p. 277, et A. TUILIER, op. cit., p. 202.
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En ces endroits notamment, P nous paraît tout à fait indépendant de L, 
tout comme dans son omission des v. 1246-1247 qui sont sur deux colonnes 
différentes dans L.

L’indépendance de P face aux corrections tricliniennes de L

C’est ce point délicat et très controversé que nous voudrions démontrer 
à l’aide du travail sur les manuscrits 77 que nous avons tenté de mener sans a 
priori : comme M. Magnani ou V. di Benedetto 78, nous pensons que le classe-
ment chronologique de ces corrections de L, par la seule couleur de l’encre, 
n’est pas opératoire. L’éclairage du manuscrit joue en effet un grand rôle et 
certaines corrections peuvent mêler les deux encres, comme pour la seconde 
exclamation ijwv au v. 1462 ou pour stolavde" / stocavde" au v. 1480. Il nous 
est apparu surtout que l’encre et la dimension de l’écriture dépendaient de 
la plume utilisée et de la place de la correction. C’est cette place qui nous 
paraît déterminante. C’est pourquoi nous l’avons soigneusement notée dans 
l’apparat critique.

La première conclusion que nous avons tirée de nos observations, et qui 
doit être soulignée, est la suivante : aucun des gr. de L ne figure dans P, qui 
ne fournit pour sa part qu’une glose inconnue de L au v. 445 pour l’homé-
rique proseivlei. Dans la plupart des cas, au contraire, L présente des gr. 
que le réviseur introduit ensuite dans le texte du manuscrit ou en variante 
supralinéaire (v. 164, 171, 185, 263, 829, 1164). Un cas mérite un commen-
taire à ce sujet. Au v. 1615, l’a du substantif rare oJrmiatovnwn apparaît sur un 
grattage dans P et cette correction révèle une difficulté de lecture dans le 
modèle commun aux deux manuscrits. À cet endroit, L atteste indirectement 
l’hésitation provoquée par ce substantif. Tout en reproduisant celui-ci sans 
ratures, il présente, en gr., la variante marginale oJrmia;n tivnwn qu’il propose, 
en alternative à l’hapax oJrmiatovnwn. Ces gr. de L peuvent être interprétés 
de deux manières : soit comme des gloses ou des conjectures tricliniennes, 
soit comme des leçons trouvées par Triclinius dans d’autres sources, ou plus 
vraisemblablement dans le modèle commun aux deux manuscrits. S’il en est 
ainsi, pourquoi P ne les transcrit-il jamais ? Sans doute le type d’édition propo-
sée par P – manuscrit de parchemin copié pour un riche particulier – ne se 
prêtait-il pas à ce genre de précision, qui au contraire s’imposait dans l’exem-
plaire de travail de Triclinius. Quoi qu’il en soit, nous avons tendance pour 
notre part à distinguer ces gr., somme toute assez peu nombreux, des autres 

77.  Nous avons mené ce travail sur les deux manuscrits d’Hélène grâce à l’aide précieuse 
d’A. Tuilier, qui a publié en 2008 ses propres conclusions, in Phileuripides, Presses universi-
taires de Paris X, « Les rapports entre les manuscrits L et P », p. 635-656. Nous rejoignons 
bien évidemment le plus grand nombre de ces conclusions.

78.  Cf. M. MAGNANI, op. cit., p. 36, note 29, où il se réfère à l’article de V. DI BENEDETTO, « Sul 
codice L e l’Elena di Euripide », Philologus, 108, 1964, p. 138-140.
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corrections tricliniennes, qui sont ou directement insérées dans le texte, ou, 
le plus souvent, placées au-dessus de la ligne.

Un examen rigoureux de la parodos permet aussi de mesurer l’indépen-
dance de P à l’égard des corrections tricliniennes. Un coup d’œil sur l’apparat 
critique des v. 164 à 251 est de ce point de vue riche d’enseignement. À part le 
biovton du v. 218 – que Triclinius peut avoir retrouvé grâce à la métrique et qui 
figure sans hésitation dans P – les autres interventions tricliniennes à l’encre 
noire, qui représentent, dit-on, la première phase des corrections du philologue 
byzantin, sont absolument ignorées de P (cf. v. 181, 197, 199, 231). Au v. 164, 
le t de oi\kton figure en brun foncé dans le texte, alors qu’une petite écriture 
noire l’atteste en gr. au-dessus de la ligne. Pour sa part, P écrit exclusivement 
oi\kon, qui figurait naturellement dans le modèle commun aux deux manus-
crits. Il en va de même au v. 185 79 pour le gr. triclinien e[legon à la place du 
qrh'non qui figure seul dans P et est raturé dans L. Ces quelques exemples 
révèlent l’impossibilité de dater les corrections tricliniennes et de prouver, à 
l’aide de celles-ci, que P a été copié sur L dans une phase intermédiaire.

En dehors de la parodos, le cas le plus intéressant apparaît au v. 74 où L 
et P attestent mivshma. À cet endroit, la tradition textuelle a canonisé, depuis 
la Renaissance, et l’Aldine faite sur des apographes de L, la correction tricli-
nienne mivmhma 80. Or celle-ci figure sous la forme d’un -m au-dessus du s, avec 
la même encre et le même ductus que le texte lui-même. Or cette correc-
tion est totalement ignorée de P. Au moment de la rencontre entre Hélène 
et Teucros, la leçon originale mivshma peut d’ailleurs répondre à la situation 
scénique, à l’instar de l’interpellation d’Hélène au vers 75 81. Au reste, le 
mivshma contesté par Triclinius fait écho aux indicatifs qui suivent, stugei'" 
au v. 79 et misei' au v. 81. Par ces mots, Teucros manifeste sa colère à la vue 
de celle qu’il prend effectivement pour Hélène – et qui l’est, de fait ! Un 
réexamen du texte pré-triclinien attesté par Lac et par P nous paraît dans ce 
cas particulièrement nécessaire.

Il convient en outre de préciser que la plus grande partie des corrections 
tricliniennes sont d’origine métrique. C’est d’abord le cas dans les parties par-
lées : au v. 827, Triclinius supprime l’article to; pour éviter un anapeste initial ; 
au v. 665, il remplace ti par toi pour obtenir un trimètre parfait ; au v. 700, 
il cherche à corriger l’impératif provsdote qui est contraire au mètre et, au 
v. 1629, il ajoute la particule ga;r, qui est nécessaire au tétramètre trochaïque.

Mais c’est surtout dans les parties lyriques que le philologue byzantin multi-
plie les conjectures métriques qui ne sont pas unanimement acceptées par les 

79.  Cf. M. MAGNANI, op. cit., p. 45, note 60 : « Interessante in Hel., 184 […] il fatto che P non 
registri la variante di Tricl.1 (cf. 1485). »

80.  Nous tenons à faire remarquer que le nom mivmhma, si important dans les commentaires 
modernes, ne figure jamais dans le texte transmis puisqu’au v. 875, il est une correction de 
H. Estienne sur timhvmato".

81.  Nous tenons à signaler que les trois corrections tricliniennes des v. 74-75 se donnent pour 
telles au-dessus de la ligne (cf. notre apparat critique à ces vers).
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éditeurs modernes et qui ne figurent jamais dans P 82. Son interprétation de la 
responsio entre la strophe et l’antistrophe l’amène à proposer des allongements 
aux v. 1332 ou 1453, des corrections au texte (v. 170, 176, 343, 1123, 1126 
ou 1462), des changements dans l’ordre des mots comme au v. 182 ou des 
suppressions (v. 171, 1148 ou 1510). Certains allongements s’avèrent inutiles 
comme au v. 199 et certaines suppressions sont très discutables, comme celle 
du phérécratien final au v. 1337 ou celle du premier côlon de l’antistrophe 
au v. 1495. Pour notre part, nous avons limité les corrections, y compris dans 
les chœurs, en ne soumettant pas le texte à une responsio stricte, mais en 
comptant globalement par kôlon le nombre de syllabes longues ou brèves.

Le témoignage original de P

En revanche, P qui ignore les corrections de L, représente une source 
indépendante pour l’établissement du texte. Ce manuscrit permet en effet, 
dans quelques cas, de retrouver la leçon que présentait L avant la correction 
triclinienne (v. 118 ou 236).

C’est notamment P qui propose le féminin Spartia'tin au v. 115. Au v. 474, 
il comprend qu’il faut écrire gh'" et non th'", alors que les deux manuscrits 
présentent originellement toi'" et que la correction triclinienne à l’encre noire 
au-dessus de la ligne aurait dû être adoptée par P, si la thèse de sa transcrip-
tion sur L après les premières interventions tricliniennes était juste. Ailleurs, 
P évite l’anapeste au cinquième pied du v. 580, en éliminant la particule ge, 
qui souligne pourtant, de manière expressive, le possessif ta; sa;. Au v. 811, il 
retrouve la leçon de Stobée en effaçant la désinence finale d’ajduvnaton, soit 
par conjecture métrique, soit par référence directe au texte de Stobée. En 
outre, la correction qu’il propose au v. 866 – qeivou à la place de qei'on – est 
adoptée par tous les éditeurs modernes 83. Enfin P présente au v. 953 la conjec-
ture métrique eujandriva" qui répond au sens, à la place de la leçon originale 
eujdaimoniva" qui figure dans L et qui est erratique.

En conclusion, même si P a plus de fautes erratiques 84 que L, son témoi-
gnage doit être pris en considération pour l’établissement du texte parce qu’il 
est différent de L. Souvent, là où le scribe de L hésite, sa lecture est plus 
sûre, comme le prouvent ejkklevyai au v. 471 ou koinwnw'n au v. 1212. Pour 
ce dernier vers, le scribe de L a noté un dicolon et a laissé un espace en vue 
de l’éventuelle révision du texte.

82.  Cf. A. TURYN, op. cit., p. 270 : « Triclinius’ interpolations in the lyrics were evidently unknown 
to P. »

83.  Cf. notre choix différent et sa justifi cation dans la note au v. 866.
84.  Cf. v. 62, 114, 129, 244, 276, 660, 1042 ou 1073  : ce sont le plus souvent des fautes 

d’iotacisme, mais certaines d’entre elles s’expliquent aussi par une mélecture du modèle 
en minuscules.
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L’argument de P

Les philologues sont divisés au sujet de cet argument qui ne figure que 
dans P. Les uns le considèrent comme inauthentique, et ils prétendent qu’il a 
été rédigé par le copiste du manuscrit ou, plus précisément par J. Catrarès 85. 
Les autres estiment que, sans remonter à l’Antiquité, ce résumé de la pièce 
a été introduit dans la tradition manuscrite des vingt pièces d’ Euripide 
à l’époque proto-byzantine. Ils ont vraisemblablement raison puisque la 
présence de cet argument dans P révèle que ce manuscrit se distingue de L. 
Certes cet argument est maladroit, notamment dans la manière dont il utilise 
le témoignage d’Hérodote. Toutefois, il ne mérite pas le mauvais procès qu’on 
lui adresse, avec l’idée sous-jacente que P a été copié sur L et qu’il ne saurait 
donc contenir un argument ancien.

Le témoignage papyrologique de la pièce : P. Oxy., 2336 (Pack3, 391)

Le P. Oxy., 2336, est, depuis 1954, un témoignage de premier ordre pour 
l’histoire du texte d’Euripide 86. Datant du premier siècle av. J.-C., ce papyrus 
égyptien représente évidemment la tradition alexandrine de l’époque hellénis-
tique. Il contient les v. 630-674 de la scène de reconnaissance entre Hélène 
et Ménélas.

Ces vers apparaissent sur deux colonnes qui se lisent verticalement 87, 
comme dans P, et le fait est d’importance car il atteste, nous l’avons souligné 
dès la présentation des manuscrits, que ce dernier est plus fidèle à la tradition 
alexandrine que L. Du reste, même si ce papyrus est très altéré, il confirme 
l’autorité de la tradition médiévale de L et de P qui en reproduisent la colomé-
trie 88. Ce point capital  89 certifie la fidélité de la philologie médiévale à la 
tradition antique d’Aristophane de Byzance, qui remonte elle-même à l’édition 
des pièces d’Euripide établie par Lycurgue au IVe siècle. C’est pourquoi, malgré 
la disparition des paragraphoi sur le papyrus, nous avons décidé de suivre la 
tradition, telle qu’elle figure dans L et dans P, y compris en ce qui concerne 
la répartition des personnages dans la scène de reconnaissance. Toutes les 

85.  Cf. R. KANNICHT, Euripides. Helena, I, p. 132, à la suite de J. IRIGOIN, La tradition des textes 
grecs, op. cit., « Un amateur de pastiches dramatiques : Jean Catrarès », p. 397-403.

86.  Cf. C. H. ROBERTS, Oxyrhynchus Papyri, 22, 2336, 1954, p. 107-109, et G. ZUNTZ, An Inquiry 
into the Transmission of the Plays of Euripides, op. cit., chap. V, p. 217-248.

87.  Cf. plage XVI à la fi n du livre de G. ZUNTZ (ibid.).
88.  À l’exception de la fi n du v. 640, les divergences sont minimes. Voir le diagnostic de J. IRIGOIN, 

« À propos de l’Hélène d’Euripide : structure métrique et tradition du texte », CRAI, 1977, 
p. 180 : « Ce qui n’est pas moins remarquable, c’est, à quelques détails près, la similitude 
de la disposition matérielle des éléments lyriques [dans le papyrus], placés en retrait des 
trimètres iambiques et divisés de la même manière, attestant ainsi la même analyse métrique 
[dans les deux manuscrits et le papyrus]. »

89.  Cf. ZUNTZ, op. cit., p. 222-223, où le manuscrit et le papyrus sont placés côte à côte. La 
confrontation est riche d’enseignement (p. 221 et 224, Zuntz propose son commentaire à 
partir de cette confrontation).
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autres solutions qui ont été proposées 90 multiplient en effet les conjectures 
arbitraires et ne permettent pas, selon nous, de comprendre profondément la 
structure littéraire du passage 91.

La tradition indirecte

La tradition indirecte n’est pas très fournie et le fait atteste, à l’instar de 
la tradition papyrologique, que la pièce n’était ni très représentée ni très 
lue à l’époque hellénistique et ultérieurement. C’est pourquoi la tragédie 
d’Hélène n’a pas figuré dans le choix de basse époque. En fait, en dehors 
de quelques citations erratiques 92, la pièce apparaît principalement dans la 
parodie contemporaine des Thesmophories d’Aristophane et dans l’anthologie 
de Stobée à la fin de l’Antiquité.

La parodie d’Aristophane, dont nous signalons toujours les variantes dans 
l’apparat critique, doit être utilisée avec circonspection, parce qu’elle prend 
naturellement des libertés avec le texte d’Euripide et qu’elle ne doit pas être 
considérée comme un témoin irréfutable de ce texte. Toutefois, cette parodie 
présente des leçons qui sont souvent prises comme authentiques par certains 
éditeurs modernes. Tel est le cas au v. 460 où Aristophane atteste une variante 
qui a été adoptée par Kirchhoff, Diggle ou Kovacs. Mais la parodie de l’auteur 
comique apparaît dans un contexte différent et elle ne représente pas néces-
sairement le texte du grand Tragique, comme l’a remarqué Kannicht 93. En 
revanche, tous les éditeurs modernes ont raison d’insérer, depuis Markland, 
le v. 561 qui ne figure pas dans la tradition médiévale et qui est attribué à 
Euripide par Aristophane. L’authenticité de ce vers est incontestable puisque 
le texte de l’auteur comique permet d’introduire la réponse elliptique d’Hélène 
au v. 562 (eJllhni;"). Cette faute de transmission s’explique par le saut du même 
au même, puisque les deux vers commencent par ÔEllhni;" (cf. Thesmophories, 
907-908). Mais il reste encore à tirer parti du texte d’Aristophane pour donner 
à ce passage sa véritable portée scénique. De fait, aucune paragraphos n’intro-
duit le v. 560, ni dans L ni dans P. Or la réplique du v. 905 des Thesmophories, 
attribuée à Euripide, c’est-à-dire à Ménélas, semble inspirée du v. 560 d’Hélène 
et elle pourrait bien être, chez Euripide, un aparté de Ménélas. Dans les deux 
textes littéraires, la stichomythie se trouve en effet rompue à cet endroit.

90.  Cf. notamment C. W. WILLINK, « The Reunion Duo in Euripides’ Helen », CQ, 39, 1989, p. 45-69.
91.  Cf. nos choix dans le commentaire du duo de reconnaissance issus du séminaire du 29 mars 

2003 où J. Jouanna distingue nettement deux parties : le duo lyrique proprement dit du 
v. 632 au v.659 où Ménélas et Hélène chantent tour à tour, puis après le v. 660, un dialogue 
d’information où Ménélas parle et Hélène chante en évoquant un passé douloureux. Ce 
choix se démarque de la tendance actuelle, où Ménélas en tant qu’homme, ne devrait pas 
chanter – puisque dans les autres duos, il en va ainsi.

92.  Au v. 830, la correction n’est pas faite à partir d’une citation de Plutarque, mais à partir d’un 
proverbe, dont Euripide assurément se sert dans cette réplique. Cf. note à ce vers dans le 
commentaire.

93.  Cf. son apparat critique au v. 460.
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En ce qui concerne Stobée, l’anthologie de cet auteur gnomologique 
intéresse les vers 253, 711, 732, 811 et 941 où les variantes sont souvent des 
adaptations ou des emprunts qui peuvent être marqués par la tradition orale 
du texte. Toutefois, au v. 811, la citation de Stobée permet de restituer la 
leçon d’Hélène qui était contraire à la métrique dans le modèle de L et de P. 
La variante de Stobée au v. 732 – ejndovnta à la place de e{vnΔo[nta – nous paraît 
aussi suffisamment intéressante pour être prise en compte. Enfin, au v. 253, 
le témoignage de Stobée qui confirme le pronom soiv dans le vers gnomique 
du chœur renforce, selon nous, l’autorité des manuscrits médiévaux.

Les principes de cette édition

La présentation des sources de la pièce dans la tradition manuscrite et 
dans la tradition littéraire nous permet désormais de conclure cette introduc-
tion en précisant les principes de cette nouvelle édition d’Hélène que nous 
avons indiqués au fur et à mesure de notre démonstration mais que nous 
tenons maintenant à regrouper.

Le papyrus (P. Oxy., 2336) confirme donc l’authenticité des deux manus-
crits du XIVe siècle, dans la mesure où la colométrie de ces deux témoins 
reproduit celle de ce papyrus. Mais, dans la tradition médiévale elle-même, 
ce dernier confirme l’indépendance de P par rapport à L. Ce papyrus. atteste 
en effet que l’Antiquité lisait la pièce par colonne successive ; or, cette lecture 
verticale apparaît encore dans P, ce qui n’est pas le cas dans L. Il faut donc 
admettre qu’à la différence de L, P représente plus souvent le modèle commun 
aux deux manuscrits, qui était fidèle de cette manière à la tradition antique. 
Si, d’autre part, nous nous souvenons que P est plus complet que L et que 
P ignore de nombreuses corrections de L, il est patent que, tout en dépen-
dant du même modèle médiéval, il représente une recension particulière du 
texte au début du XIVe siècle, qui est aux origines mêmes de la Renaissance 
byzantine. C’est pourquoi nous citons parallèlement et continûment ces deux 
manuscrits dans notre apparat critique. Nous signalons en outre toutes les 
interventions de Triclinius, en précisant leur place dans le manuscrit. Quand 
nous ne la précisons pas, c’est que Triclinius a corrigé le texte sur la ligne, en 
effaçant la leçon originale, qui se trouve le plus souvent dans P.

Même si le texte que présentent ces deux manuscrits jumeaux pour Hélène 
n’a pas l’autorité des pièces du choix qui disposent d’une tradition bifide à 
l’époque médiévale, il n’en a pas moins une fiabilité certaine attestée par le témoi-
gnage du papyrus. Cette assurance nous a conduite à exclure de nombreuses 
conjectures inutiles qui ont souvent empêché de comprendre et d’ apprécier le 
sens de la pièce sur le plan littéraire comme sur le plan philologique.

Nous espérons que ce travail philologique mené avec rigueur et humilité 
permettra une relecture de cette pièce dont les enjeux philosophiques, 
religieux et politiques ont été trop souvent minimisés.
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